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1. Introduction 

Les organisations de la soci®t® civile congolaise qui îuvrent dans le secteur des ressources 

naturelles (OSC/RN) se sont engagées à suivre le processus de renégociation des contrats miniers 

entre lôEtat congolais et les entreprises mini¯res. Elles suivent ce processus depuis la révisitation 

des contrats. 

Le but poursuivi par la soci®t® civile est dôamener les parties impliqu®es dôarriver ¨ se mettre 

dôaccord dans les n®gociations pour lôint®r°t de toutes les parties afin de trouver un ®quilibrage 

dans le rapport économique. La société civile a entrepris plusieurs actions pour pousser les 

entreprises mini¯res et lôEtat congolais ¨ aller jusquôau bout du processus dans la transparence.  

Dans le cas dôesp¯ce, la soci®t® civile sôest pr®occup®e au blocage dans les négociations entre 

dôune part le Gouvernement congolais et Tenke Fungurume Mining, TFM en sigle et, dôautre part 

entre le Gouvernement congolais et Kingamyambo Musonoi Tailings, en sigle KMT.   

1.1. Contexte 

Trois périodes sont considérées pendant lesquelles les contrats miniers ont été signes.  

Les premiers contrats ont été signes vers la fin du régime du Président Mobutu, déjà affaibli 

et menacé par la guerre dirigée par le feu Président Laurent Désire Kabila. Les deuxièmes 

contrats ont été signés pendant les deux guerres de 1996 et 1998. Les troisièmes contrats ont 

été signés pendant la transition entre 2003 et 2005, dans sa structure de 1+4. 

Toutes ces trois p®riodes doivent °tre consid®r®es comme des p®riodes de lôinstabilit® 

politique. Les différents gouvernements nô®taient pas fort pour engager sérieusement les 

négociations avec les différents partenaires.  

Par ailleurs, en date du 11 juin 2007, le Gouvernement de la République Démocratique du 

Congo (RDC) sorti des élections, avait procédé au lancement officiel des travaux de la 

Commission de r®visitation des contrats miniers conclus entre lôEtat congolais et/ou les 

Entreprises publiques congolaises avec des investisseurs privés pour le développement des 

projets miniers. 

Toutefois, il faudrait noter que ces travaux avaient ®t® initi®s entre autre ¨ la suite dôune part 

de la pression de la soci®t® civile congolaise et dôautre part des recommandations des travaux 
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du Dialogue inter congolais tenu en Afrique du Sud et de la Commission Lutundula

1
, sans 

oublier le rapport du Panel des experts de lôONU sur le pillage des ressources naturelles de la 

RDC. 

Lôarticle 2 de lôArr°t® ministériel mettant en place la commission de revisitation dispose ce 

qui suit : 

La commission a pour mission de : 

 Examiner les contrats de partenariat vis®s ¨ lôarticle premier ci-dessus et leur impact 

sur le redressement desdites entreprises et le développement national ;  

 Proposer, sôil ®chait, des modalit®s de leur r®vision en vue de corriger ainsi les 

déséquilibres constatés et les vices y attachés. 

Les résultats attendus du rapport de la Commission de révisitation devront arrivés aux points 

suivants :  

 Normaliser les contrats afin de les entourer de lôesprit dô®quit® dans la distribution des 

revenus entre Exploitants-Etat congolais-Communautés locales; 

 Maximiser les recettes de lôEtat 

 Assurer une valeur ajoutée aux minerais pour un rendement maximal et un impact 

économique; 

 Sauvegarder lôenvironnement et lô®cosyst¯me pour ne pas porter atteinte a la vie. 

Constitu®e dôenviron 30 membres, venant de la Pr®sidence de la R®publique, de la Primature 

et des différents Ministères du Gouvernement, la Commission de révisitation était dirigée par 

Alexis Mikandji, Directeur de Cabinet du Ministre des Mines. 

Quatre organisations non étatiques ont assisté aux travaux de la Commission en qualité 

dôobservateurs,sans voix d®lib®rative, ¨ savoir : Avocats Verts, la Fédération des Entreprises 

du Congo (FEC), lôAssociation Nationale des Entreprises du Portefeuille (ANEP) et le 

Centre dôEtudes pour lôAction Sociale (CEPAS). La m®thodologie adopt®e par la 

Commission a consist® en lôanalyse des contrats et autres documents, ¨ lôaudition des 

mandataires des entreprises publiques et paraétatiques ainsi que des différents partenaires 

aux contrats et enfin à la descente sur terrain afin de compléter les informations disponibles. 

Sôagissant particuli¯rement de lôanalyse des contrats, la Commission avait opt® pour la 

procédure de travail suivante : 

 La fixation des crit¯res dô®valuation des contrats 

                                                           
1 La commission Lutundula était mise en place par le parlement de transition é.. 
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 La classification des contrats en trois catégories à savoir :, la catégorie A
2
, la catégorie 

B
3
 et la catégorie C

4
. 

La Commission a enrichi ses analyses par des contributions provenant des diverses sources 

notamment des Organisations non gouvernementales (ONG) nationales et internationales, à 

lôinstar de la Fondation CARTER et de la Fondation OSISA.
5
  

Pendant que la commission gouvernementale de révisitation tenait ses travaux, la société 

civile congolaise avait pour sa part organisé sa propre révisitation de 12 contrats miniers 

financé par la Fondation OSISA dont le rapport fut transmis au gouvernement pour sa prise 

en compte. 

Plus de six mois après, les travaux de la commission de révisitation prirent fin et le 

gouvernement rendra officiellement public le rapport au mois de mars 2008. Au total,  57 

contrats miniers et 6 conventions minières ont été révisités. De ces travaux, aucun contrat 

nôavait ®t® class® dans la cat®gorie A, par contre 37 contrats et 03 conventions ont ®t® class®s 

dans la catégorie B et enfin 20 contrats et 03 conventions furent placés dans la catégorie C 
6
. 

La grande préoccupation de la société civile pendant la revisitasion était le manque de 

transparence dans le processus que menait le Gouvernement.  Le Gouvernement avait raté la 

chance de gagner la confiance du peuple congolais.  

Après avoir institué un Panel des Ministres et après avoir autorisé les entreprises minières à 

renégocier leurs partenariats suivant les  termes de référence rendus publics, le 

Gouvernement avait approuvé le rapport de la révisitation des contrats miniers en Conseil 

des Ministres le 19 décembre 2008. Plusieurs décisions furent prises dans cette réunion du 

Gouvernement, notamment la poursuite des n®gociations avec six entreprises nôayant pas 

acc®d® aux exigences du Gouvernement. Il sôagissait des entreprises ci-après : Mwana 

Africa, la Mini¯re dôOr de Kisenge (MDDK), le Groupe Banro, ANGLOGOLD KILO 

(AGK), KMT et TFM. 

A la fin de la poursuite de la deuxième phase de négociation, il nôy avait toujours pas eu des 

accords entre le gouvernement et les entreprises TFM et KMT, ces dernières invoquant  

plusieurs dispositions contractuelles pour garder le statu quo. A ce sujet et sous lôimpulsion 

de Southern Africa Resource Watch, SARW en sigle (Observatoire des Ressources 

Naturelles en Afrique Australe), les organisations de la soci®t® civile congolaise sô®taient 

réunies le 19 mars 2009 au CEPAS à Kinshasa pour évaluer le processus de révisitation après 

                                                           
2 Catégorie A : Contrats viables à maintenir en lô®tat 
3 Catégorie B : Contrats à renégocier 
4 Catégorie C : Contrats à résilier 
5
 Rapport de la Commission de Révisitation,  2007, 4. 

6
 Voir compte rendu du Conseil des ministres du 19 decembre 2008 



OSC ς RN 
Rapport 

8 

 
la publication du 2

e
 rapport du Gouvernement précité. A la fin de cette réunion,  une 

déclaration fut faite à la presse, invitant les entreprises TFM et KMT ¨ se mettre dôaccord 

avec le Gouvernement sur la révision de certaines dispositions de leurs partenariats (voir 

annexe1). 

A la suite de cette déclaration, la société civile sera invitée à Kinshasa par TFM et KMT pour 

®changer sur ladite d®claration. Dans ce m°me ordre dôid®es, la soci®t® civile tiendra aussi 

une réunion avec le Ministère des Mines et la Gécamines pour avoir la position du 

Gouvernement sur le cas de ces deux entreprises. Elle a été aussi invitée par la représentation 

au Congo de la Banque Mondiale (BM) et de la Société Financière Internationale (SFI). 

Dans son programme, la société civile a envisagé plusieurs activités à entreprendre dans le 

cadre de son plaidoyer, notamment la visite au Katanga des installations de ces deux 

entreprises et la rencontre avec certaines personnalités de cette Province avant de se 

prononcer sur cette question de renégociation des contrats miniers. 

1.2. Lôimportance de la ren®gociation   

Sôil y a un pays o½ le paradoxe de lôabondance et de la pauvret® se manifeste 

outranci¯rement, côest la RDC. La RDC poss¯de des ressources naturelles abondantes qui 

contribuent de manière insignifiante à la croissance et au développement du pays. Malgré 

cette abondance des ressources naturelles et leur exploitation généralisée, la majorité des 

Congolais vit avec moins dôun dollar par jour. Deux questions simple mais fondamentales se 

posent: pourquoi les minerais congolais ne profitent-ils pas au peuple congolais? Pourquoi 

ailleurs, les autres réussissent à mettre à profit leurs minerais pour construire des villes, 

donner aux populations de lôeau potable, de lô®lectricit®, construire des ®coles et des 

hôpitaux?  Il ya deux raisons qui expliquent la situation congolaise.   

Premi¯rement, côest d¾ ¨ la mauvaise gestion d®lib®r®e des ressources mini¯res par lô®lite 

politique congolaise. Les contrats l®onins qui ont r®volt® plus dôun observateur et conduit ¨ 

la ren®gociation, ne sont quôun sympt¹me dôun grand malaise qui caract®rise lôEtat congolais 

en g®n®rale et lôindustrie extractive en particulier. Aussi longtemps quôon ne se sera pas 

attaqué aux causes qui touchent à la bonne gouvernance et à la transparence dans la gestion 

des ressources naturelles, on nôaura pas r®solu le probl¯me dô®quit® dans la distribution des 

revenus en RDC.     

Deuxi¯mement, côest la persistance dôune structure dôexploitation des minerais qui b®n®ficie 

plus aux ®trangers quôau peuple congolais.  Lôexploitation des ressources mini¯res en RDC 

est lôantidote de la qualification que voulait lui donner le Professeur Wamba dia Wamba 

dans sa publication intitul®e óô Congolisation des ressources mini¯res.ôô Nous assistons par 
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contre ¨ la ñD®congolisationò, vue comme un processus de la cr®ation dôun Congo qui 

favorise les intérêts étrangers par rapport aux intérêts nationaux. Le comble est que ce sont 

les Congolais eux-m°mes, anim®s dôun esprit cupide, qui  jouent le r¹le de catalyseur 

favorisant les vagues de pillages sophistiqués, systématiques et successifs des minerais par 

les compagnies étrangères. Le Congo continue à exister comme pendant la colonisation. Les 

ressources naturelles du pays sont exploitées  au profit des autres peuples.  Les pays 

occidentaux en collaboration avec les dirigeants politiques congolais continuent le pillage. 

La spoliation est facilit®e par lô®lite congolaise qui se contente des miettes que lôexploitant 

capitaliste lui donne pendant que le peuple congolais croupit dans la misère.  

Certainement les méthodes utilisées pour piller changent avec le temps et les circonstances. 

Il est pass® dôun syst¯me ill®gitime pendant la colonisation ¨ une forme l®gale de pillage qui 

est caract®ris®e aujourdôhui par la signature des contrats l®onins. Lôobjectif est le m°me.  Il 

sôagit dôextraire autant que possible les  ressources naturelles, à vil prix si pas gratuitement. 

Donc, la m®thode pour acc®der aux ressources sôadapte aux changements sociopolitiques du 

pays. La m®thode est constamment red®finie pour accomplir le m°me plan (assurer lôacc¯s 

facile aux ressources de la RDC). Chaque fois que le capitaliste se bute à un certain réveil de 

conscience du Congolais de protéger ses ressources contre la prédation, il change son modus 

operandi ou apporte lôinstabilit®. Ce processus de destruction et de reconstruction de la 

méthode de pillage devrait être minutieusement analysé et bien compris pour permettre au 

Congolais dôarr°ter une fois pour toute le bradage de ses ressources naturelles. Les 

compagnies mini¯res op®rant en Afrique b®n®ficient de trop dôexemption fiscales et des 

concessions. On enregistre une fr®quence ®lev®e des cas dô®vasion fiscale de la part des 

compagnies minières  à travers des contrats miniers secrets, la fusion des entreprises et les 

acquisitions.
7
 Ceci explique la prépondérance des indicateurs de pauvreté dans les pays 

africains dotés des ressources minières et dans les communautés des zones minières. 

Nôest-ce pas quôon dit quôil ya toujours une lueur de lumi¯re ¨ la fin du tunnel ? Le 

d®s®quilibre ayant ®t® flagrant, frisant lôirresponsabilit®, côest dans le but de r®ajuster le 

partage que les ren®gociations des contrats miniers sont intervenues. Pour une fois, lôagent 

politique congolais vient de comprendre quôil y avait un probl¯me ¨ r®soudre.  Mais la 

ren®gociation ne pourra rendre justice que si lô®lite congolaise qui ren®gocie est honn°te et 

soucieuse du bien être du peuple congolais. La renégociation doit être une reconsolidation ou 

une réappropriation de certains droits en faveur de la communauté nationale. La 

                                                           
7
  Breaking the Resource Curse: How transpaǊŜƴǘ ǘŀȄŀǘƛƻƴ ŀƴŘ ŦŀƛǊ ǘŀȄŜǎ Ŏŀƴ ǘǳǊƴ !ŦǊƛŎŀΩǎ ƳƛƴŜǊŀƭǎ ǿŜŀƭǘƘ 

into Development. Kato Lambrechts (ed) , with contributions from Abdulai, Claude Kabemba and Wole 
Olalaye, Pubie par  Christian Aid, Southern Africa Resource Watch, Action Aid, Tax Justice network for Africa 
and TWN Africa,  2009 
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ren®gociation nô®tant pas une fin en elle-m°me, lôagent politique doit imprimer une vision 

claire et indiquer une direction pour que les ressources contribuent au développement du 

pays et au bonheur de la population. Si cette renégociation des contrats ne donne pas les 

résultats escomptés ou tourne en une nouvelle adaptation du système de pillage, le peuple 

devra dénoncer cette tricherie.  

Lôaction entreprise par le gouvernement de la République de renégocier les contrats miniers 

sôinscrit donc dans le souci  de r®tablir lô®quit®  dans le partage des revenus entre les 

investisseurs et le peuple congolais via lôEtat congolais. Le processus de ren®gociation des 

contrats ¨ lui seul nôest pas suffisant pour placer lôindustrie extractive comme principale 

machine de développement. Nous sommes aussi conscient que pour que le peuple congolais 

bénéficie réellement de ses ressources naturelles, la spoliation/ le vol des revenus par les 

responsables congolais doit sôarr°ter. 

1.3. Objectif du plaidoyer de la Société Civile Congolaise 

Lôobjectif global vis® par la soci®t® civile congolaise est celui dôamener le Gouvernement 

congolais et les deux entreprises (TFM et KMT) à renégocier les contrats miniers dans la 

transparence en tenant compte des intérêts du peuple Congolais, propriétaire des ressources. 

Il sôagit ainsi de trouver des solutions ou accords au blocage du processus de ren®gociation 

entre le Gouvernement et la Gécamines dôune part et dôautre part les soci®t®s TFM et KMT. 

Les organisations de la société civile se sont données comme objectifs spécifiques de :  

 Jouer le rôle de médiation;  

 Amener le Gouvernement et les entreprises TFMïKMT à signer les accords de 

révision des termes de leurs partenariats; 

 Promouvoir la transparence dans le processus de renégociation des contrats miniers et 

la bonne gouvernance des ressources minières en général 

 Organiser le plaidoyer auprès du Président de la République, de deux Présidents du 

Parlement (S®nat et de lôAssembl®e Nationale), du Premier Ministre, de lôAssembl®e 

Provinciale du Katanga, du Gouverneur du Katanga, de la Société civile du Katanga et 

de Kolwezi, des gouvernements des Etats-Unis, du Canada, de la Suède et de la 

République Sud Africaine, de la Banque Mondiale, de la Banque Africaine du 

D®veloppement (BAD), de la Banque Europ®enne dôInvestissement, ainsi que des 

actionnaires de ces deux entreprises et auprès des bourses dans lesquelles ces 

entreprises sont enregistrées, etc.; 
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 Solliciter lôimplication des organisations régionales et internationales pour amener 

TFM et KMT ¨ signer des contrats  ®quilibr®s avec lôEtat Congolais. 

 Mobiliser le peuple congolais sur les questions relatives ¨ lôexploitation minière 

1.4. Méthode de travail 

La méthode de travail a suivi plusieurs étapes. Elle a consisté en r®unions dôanalyse de l état 

de lieu du processus de renégociation, recherche documentaire qui a permis la compilation 

des documents nécessaires,  contacts et entretiens avec les différentes parties impliquées dans 

la renégociation des contrats, à savoir, les entreprises, le gouvernement, les organisations de 

la société civile, les populations locales, visite des installations de KMT,TFM et KML. 
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2. Le Rôle de la Société civile dans la Révisitation  et 

Renégociation des Contrats Miniers  

Il y a lieu de noter que la société civile tant nationale quôinternationale a jou® un r¹le important 

dans le processus de révisitation des contrats miniers tant dans sa convocation que dans les 

travaux proprement dits. 

2.1. Financement des travaux de la commission de revisitation des contrats 

miniers 

Quoique les travaux de la révisitation des contrats miniers en RDC ont été pris en charge par 

le Gouvernement, il faut signaler la contribution financière de la Fondation Open Society 

Initiative for Southern Africa, OSISA en sigle, qui avait permis de démarrer les travaux au 

mois de juin 2007. La même Fondation a financé aussi pendant la même période les travaux 

de la révisitation des contrats miniers organisés par la société civile  congolaise sous la 

coordination du CEPAS. La société civile avait revu 12 contrats et les résultats avaient été 

soumis ¨ lô®quipe gouvernementale.    

2.2. Plaidoyer des femmes et des jeunes sur la renégociation 

LôObservatoire des Ressources Naturelles en Afrique Australe a soutenu le plaidoyer du 

regroupement des Femmes et des Jeunes dans le processus de renégociation des contrats 

miniers pendant les mois dôaout et de septembre 2008. Plusieurs activit®s ont ®t® organis®es 

par ce regroupement, de la mise à niveau à la Conférence-Information du 15 aout, en passant 

par les diverses émissions auprès dans différentes chaînes de radio et de télévision de 

Kinshasa. 

Un Mémorandum reprenant les préoccupations et recommandation des femmes et des jeunes 

avait été signé et distribué tant au Gouvernement quôau Parlement.   

2.3. Mise en place de la dynamique des organisations de la société civile 

îuvrant dans le secteur des ressources naturelles 

Le 19 mars 2009, ¨ lôinitiative de SARW, une réunion des organisations de la Société civile 

îuvrant dans le secteur des ressources naturelles a ®t® tenue au CEPAS, à Kinshasa. Elle 
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avait pour objet dô®valuer le processus de r®visitation et de ren®gociation des contrats 

miniers initié par le Gouvernement et auquel toutes les entreprises ayant des partenariats 

avec lôEtat avaient souscrit. Lôatelier du 19 mars ®tait la r®sultante des discussions qui 

avaient eu lieu entre SARW, CENADEP, Réseau Ressources Naturelles (RRN) et Nouvelle 

Dynamique Syndicale (NDS). La réunion avait constaté que six contrats restés à renégocier 

depuis le mois de décembre 2008, quatre avaient trouvé des accords avec le Gouvernement, 

deux partenariats, TFM et KMT, nôavaient trouv® des solutions.   

Devant le refus de TFM et KMT, le désaccord entre le gouvernement et les deux sociétés 

précitées, les organisations de la soci®t® civile îuvrant dans le secteur des ressources 

naturelles ont décidé de rompre avec le silence en engageant un débat important qui avait 

abouti à la formulation des recommandations au Président de la République, au 

Gouvernement et aux Entreprises publiques (Voir Annexe 1).  

La déclaration du 19 mars 2009, a donné lieu à toutes les rencontres que la société civile a 

eues avec les acteurs impliqués dans le processus de renégociation. 

Rencontre avec la Banque mondiale et Société financière internationale 

Sept délégués des organisations de la société civile avaient pris part à cette rencontre avec la 

Banque Mondiale, présidée par Madame Marie-Françoise Marie-Nelly, Directrice des 

Opérations, en présence de Monsieur Adamou de la Société Financière Internationale.  

Cette rencontre fut organisée à la suite de la déclaration du 19 mars 2009, dans laquelle la 

Banque Mondiale avait été citée comme institution ayant octroyé un financement à KMT et 

qui ne fournissait aucun effort dôamener les investisseurs de KMT à respecter les exigences 

du Gouvernement dans le cadre de la transparence des contrats miniers. 

Apr¯s avoir donn® lôobjet de lôinvitation, Madame Marie-Françoise Marie-Nelly a réagi 

n®gativement ¨ lôaffirmation des OSC/RN qui disait que la Banque Mondiale finançait KMT 

et que cela risquerait de créer une situation de conflit dôint®r°t, lôemp°chant de soutenir les 

efforts du Gouvernement dans la renégociation des contrats. 

Elle a résumé la position de la Banque mondiale en ces termes :  « La Banque Mondiale suit 

de près le processus de renégociation des contrats miniers. Il nôexiste aucune participation de 

la Banque Mondiale dôune quelconque nature au sein de ces deux soci®t®s pr®cit®es. La 

Banque mondiale appr®cie lôimplication de la Société civile dans la médiation et apportera sa 

contribution pour une solution avantageuse à toutes les parties ».  

Quant à Monsieur Adamou, il a confirmé la participation de la SFI dans le capital du projet 

KMT en tant quôactionnaire minoritaire. Les OSC/RN ont été informé que cette institution 

financi¯re nôa pas encore accordé un prêt au projet KMT. Par conséquent, la SFI est 
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incapable dôinfluencer les d®cisions du Comit® de Gestion de cette entreprise. Cependant, 

Monsieur Adamou a exprim® le vîu de voir les OSC/RN sôimpliquer davantage dans la 

résolution du blocage entre KMT et le Gouvernement. 

Rencontre avec le Ministère des Mines 

La réunion avec  le Ministère des Mines a eu lieu le 23 avril 2009 dans la salle des réunions 

du Cabinet du Ministre des Mines, en présence du Représentant de la Gécamines à Kinshasa, 

Monsieur Tsongo et du Directeur Général du Cadastre Minier Félix Mupande. Cette réunion 

a été présidée par le Directeur de Cabinet du Ministre, Monsieur Alexis Mikandji. 

Se sentant interpellé par la déclaration des OSC/RN du 19 mars 2009, le Ministère des Mines 

a fourni à la délégation des OSC/RN les éléments essentiels en rapport avec les dossiers de 

TFM et KMT ainsi que  les informations g®n®rales sur lô®volution des n®gociations entre les 

parties. Les repr®sentants du Minist¯re des Mines ont not® lôexistence de la bonne foi de la 

majorité des entreprises qui a permis à toutes les parties en négociation de faire des 

concessions. Ces concessions ont porté essentiellement sur le payement des pas de porte, 

lôacceptation du principe des royalties, la sous-traitance, la révision des parts sociales, 

lôex®cution des obligations sociales et environnementales ainsi que la participation des 

entreprises publiques à la gestion quotidienne. 

Sôagissant de TFM, les délégués du Ministère ont informé que celle-ci sôoppose entre autres 

au principe de payement des royalties, ¨ lôaugmentation des parts sociales, ¨ la participation 

de la Gécamines à la gestion courante, ainsi quôa toute autre proposition faite par la 

Gécamines. 

En ce qui concerne KMT, celle-ci a accepté le principe de payement des royalties, pas de 

porte, la participation de la Gécamines dans la gestion courante, la sous-traitance par la 

G®camines, mais elle nôaccepte pas lôaugmentation des royalties ¨ 2 ou 2,5% comme accepté 

par les autres. KMT tient à ce que les investisseurs aient une prime de gestion de 2%.  

Le Minist¯re des Mines a lou® lôinitiative des OSC/RN ¨ travers la d®marche de m®diation 

dans lôespoir de rapprocher les points de vue des parties en vue de la finalisation des 

négociations en cours. 

Rencontre avec KMT 

Le 30 avril 2009, la délégation des OSC-RN a été reçue par Monsieur Raphaël Ngoy, 

Administrateur-Directeur Technique de la société KMT dans ses bureaux sis immeuble 

Congo Futur à la Gombe. 

Un exposé a été fait par Monsieur Raphael NGOY, présentant la société KMT, montrant les 
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activités déjà réalisées, les ressources financières engagées, les propositions faites à la 

Gécamines, les difficultés rencontrées et les péripéties de toutes les réunions de négociations 

tenues.  

Du côté de la société civile, elle a relevé sa préoccupation de voir les points de divergence 

°tre r®solus pour lôint®r°t de toutes les parties. A la fin de la r®union, les parties se sont mises 

dôaccord de se retrouver sur le site ¨ Kolwezi pour visiter les installations de cette soci®t® en 

vue de se prononcer en connaissance de cause. 

Rencontre avec TFM 

En date du 27 avril 2009, les organisations de la société civile étaient reçues au Bureau de 

TFM ¨ Kinshasa par deux responsables de lôentreprise, ¨ savoir les Professeurs Andr® 

Kapanga et Maloba E.Ngoba. Après la synthèse de la préoccupation de TFM au sujet de la 

déclaration de la société civile du 19 mars 2009, une fiche dôinformation sur le projet TFM a 

®t® remise aux d®l®gu®s pr®sents ¨ la rencontre qui donne les d®tails sur lôensemble du projet. 

En effet, le projet de développement du site minier de Tenke Fungurume dans la province du 

Katanga en RDC constitue lôun des projets les plus ambitieux qui existent et est situ® ¨ 177 

km au nord-ouest de Lubumbashi. Le bassin minier est consid®r® comme lôun des gisements 

métallifères les plus riches et non encore développés au monde.  

Les forages dôexploration et des tests m®tallurgiques sont en cours pour ®tablir le potentiel 

total du bassin minier. Les forages dôexploration vont durer jusquôen 2011 et couvriront une 

étendue de 45 000 millions de mètres. La première production a commencé au mois de mars 

2009 et les op®rations sô®taleront sur 40 ans et plus. Lôobjectif majeur du projet en mati¯re 

dôop®rations est de construire des installations dôexploitation et de traitement de mines qui 

pourront produire 400.000 mille tonnes de cuivre par an pendant 50 à 100 ans.  

Cette pr®sentation a ®t® suivie dô®changes importants li®s aux raisons du blocage des 

négociations entre le Gouvernement/Gécamines et TFM ; cette dernière ne voulant pas en 

aucune manière revenir sur les termes de la Convention Amendée et Reformulée, estimant 

que celle-ci avait été régulièrement négociée et approuvée en 2005 par le gouvernement 

congolais. 
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3. La Mission de la Société civile au Katanga 

Après les diff®rentes r®unions qui ont eu lieu ¨ Kinshasa, les OSC/RN ont estim® utile dôorganiser 

une visite des installations de deux entreprises au Katanga afin dôavoir une juste appr®ciation des 

arguments avanc®s de part et dôautre. Elles ont aussi d®cid® de visiter les installations de la société 

Katanga Mining Limited pour se faire une idée comparative par rapport à leur cible. Par ailleurs, 

étant donné que la question de renégociation de contrats TFM et KMT intéresse tout le monde, il 

était utile de rencontrer aussi dôautres personnalit®s de la Province afin de les sensibiliser et avoir 

ainsi leurs opinions. 

3.1. Constitution de lô®quipe  

Dix neuf organisations se sont engag®es dans ce plaidoyer. Il sôagit des organisations 

îuvrant dans le domaine des ressources naturelles, chacune dôelles ayant un statut 

particulier. Pour la mission au Katanga, dix huit personnes ont pris part à cette mission dont 

10 de Kinshasa, 3 de lôAfrique du Sud et 5 de Lubumbashi.  Quelques organisations nôont 

pas pu faire le déplacement à cause de leur emploi du temps chargé.  La mission a été 

conduite par Monseigneur Gaston Ruvezi, Evêque de Kipushi-Sakania et secondé  par Mr. 

Claude Kabemba, Directeur de SARW.  

 Il faut néanmoins signaler que les activités de ce plaidoyer ont été totalement prises en 

charge par la Fondation OSISA et SARW. LôEglise du Christ au Congo, ¨ travers sa 

Commission Justice, Paix et Sauvegarde de la Création de la Mission Evangélique Unie a 

aussi contribué financièrement aux activités dudit plaidoyer.  

3.2. Méthode de Travail 

Une r®union de mise au point des activit®s ¨ ®t® organis®e ¨ lôH¹tel Cosmopolite de 

Lubumbashi pour ®changer sur lôobjectif principal de la mission. Un questionnaire (voir 

annexe 3) a été rédigé par la délégation en vue de le remettre aux compagnies pour quôelles 

répondent à un certain nombre des préoccupations. Par la même occasion le programme de la 

mission a été réajusté en fonction des demandes de TFM, du Gouverneur de la Province et de 

lôArchev°que de Lubumbashi. Apr¯s adoption d®finitive du programme, les travaux de la 

d®l®gation ont commenc® effectivement dans lôapr¯s-midi du 11 mai 2009. 
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3.3. Rencontres  avec les acteurs provinciaux 

La mission avait pour objectif principal de rencontrer les deux compagnies TFM et KMT. 

Pour avoir une large vision des choses, il a été estimé utile, en plus de ces entreprises, de 

rencontrer le Gouverneur de la Province du Katanga, le Pr®sident de lôAssembl®e 

provinciale, le Pr®sident provincial de lôEglise du Christ au Congo, lôArchev°que de 

Lubumbashi, la Fédération des entreprises du Congo (FEC-Katanga), la société civile 

(OSC/RN) du Katanga (Lubumbashi), le Maire de Kolwezi, la société civile de Kolwezi, 

lôEv°que de Kolwezi et lôentreprise Katanga Mining (DCP et KOL). 

Les informations à récolter devraient être celles en rapport avec les griefs et les 

recommandations formul®es ¨ lôendroit de TFM et KMT, les avanc®es dans la ren®gociation, 

les points de convergence entre ces entreprises et le Gouvernement, les points de divergences 

qui constituent des points de blocage, les réalisations des entreprises sur le plan technique et 

sur le plan des responsabilités sociales, les avis des autorités et des populations locales ainsi 

que dôautres donn®es n®cessaires.  

3.3.1. Gécamines  

La délégation des OSC/RN a été reçue par lôAdministrateur D®l®gu® G®n®ral de la 

Gécamines, Monsieur Paul Fortin, le lundi 11 mai dans les après-midi. 

Apr¯s le mot dôaccueil de lôADG de la G®camines, le Vice-président de la délégation, 

Monsieur Claude Kabemba a introduit la délégation en donnant la nature de la mission, qui 

est une mission dôinformation ou de r®colte des donn®es suffisantes pour ®clairer lôopinion 

des OSC/RN en vue du plaidoyer quôelles m¯nent pour que soit finalis® la ren®gociation 

des contrats TFM et KMT. Il a rappelé que cette mission faisait suite à la déclaration que 

ces OSC/RN avaient rendue publique le 19 mars 2009 et suite à laquelle des rencontres ont 

eu lieu à Kinshasa avec la Banque mondiale, la Société financière internationale, le 

Ministère des Mines, KMT et TFM.  

Prenant la parole pour sa part, Monsieur Paul Fortin a remercié la délégation de la visite et 

de lôimplication de la soci®t® civile dans la recherche de solution au blocage du processus 

de ren®gociation des contrats et lôa encourag®e à faire plus. Il a ensuite parlé brièvement de 

lôorganisation du processus de ren®gociation des contrats, dont lôexp®rience de la RDC 

nôest pas la premi¯re en Afrique, citant ainsi la Tanzanie et le Libéria. 

Il a inform® quôau d®part, la G®camines nôavait pas ®t® impliqu®e dans la renégociation. Il 

lui a été demandé en cours du processus de se réunir avec les entreprises privées pour 

rédiger les amendements aux contrats. Ce à quoi certains de ses cadres ont travaillé 

assidûment. Sur un ensemble de 33 partenariats de la Gécamines, les procès-verbaux de 31 
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partenariats ont été signés pour consolider les accords. La Gécamines a préparé les 

avenants aux contrats qui sont soumis aux entreprises pour signature. 

LôAdministrateur D®l®gu® G®n®ral a estim® que le processus de r®visitation des contrats a 

été un succès à près de 99 %. Il permet à la Gécamines et au pays de rentrer dans leurs 

droits. 

Il a par ailleurs déploré le refus de TFM et KMT de continuer les rencontres ou 

renégociations avec la Gécamines, ce qui a fait que leur situation est maintenant gérée au 

niveau du Gouvernement. 

Il a ensuite noté des comportements différents entre ces deux entreprises. Par rapport à 

TFM, elle ne répond pas a certains rendez-vous du gouvernement. Elle estime que son 

contrat a déjà été revisité en 2005 (cfr Lettre du Vice-pr®sident de lôECOFIN) et ne semble 

pas donner dôouverture a la sortie de la crise. 

Par rapport a KMT, la Gécamines a remarqué que la compagnie se présente aux 

négociations, fait des évolutions mais pas sur les questions essentielles et ne semble pas 

pr®sent® une disposition dôouverture. 

Monsieur Paul Fortin pense que pour ces deux entreprises, on est devant une impasse mais 

on ne sait quelle sera la position du Gouvernement : aller plus loin avec  les négociations 

ou résilier les contrats ? Si on continuait à négocier, le Gouvernement se sent-il fort pour 

imposer ses décisions ? Si on r®siliait, quôarriverait-il, étant donné que ces entreprises sont 

cotées en bourses ; elles ont déjà mobilisé des capitaux et sont soutenues par leurs 

gouvernements. 

Quant aux détails techniques à mettre à la disposition de la délégation, Monsieur Paul 

Fortin a recommandé de rencontrer Monsieur Zongwe Kiliba, considéré comme la mémoire 

de la Gécamines dans les questions de la révisitation des contrats miniers, 

malheureusement en mission à Kinshasa pendant le séjour de la délégation. 

3.3.2. Eglise du Christ au Congo 

La d®l®gation a ®t® re­ue par le Pr®sident Provincial de lôECC/Katanga, Monseigneur 

Kabwe- K- Leza en pr®sence du responsable du Service dôAppui au D®veloppement 

Régional Intégré (SADRI), Monsieur Ibond. Lôobjectif de la mission de plaidoyer de la 

société civile au Katanga a été expliqué. Cette rencontre a été introduite par une prière faite 

par le Vice-pr®sident de lôECC/Katanga. 

Le Président provincial de lôECC a remerci® la d®l®gation dôavoir pens® ¨ visiter lôEglise 

du Christ au Congo. Il a encourag® la d®l®gation dans sa d®marche et lôa exhort®e de ne pas 
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avoir peur de défendre la cause des pauvres, des faibles qui vivent le paradoxe de 

lôabondante richesse face à la pauvreté criante de la population. Il a rassuré la délégation du 

soutien moral et spirituel de lôECC. Il pense que lôEvangile ne devrait pas n®gliger ce qui 

concerne le corps pour ne se consacrer quô¨ lôesprit. Tout en f®licitant la diversité des 

compétences dans la délégation, il a recommandé à la mission de faire son travail dans la 

crainte de Dieu et de rester soudée.  

 

3.3.3. Gouverneur de Province 

Conduite par son Président, Monseigneur Gaston Ruvezi, la délégation a été reçue le mardi 

12 mai 2009 par le Gouverneur de Province, Monsieur Moïse Katumbi Chapwe.  

Après avoir introduit la rencontre, Monseigneur Gaston a cédé la parole à son Vice-

pr®sident pour pr®senter lôobjet de la mission de la d®l®gation au Katanga. Dans son mot, 

Monsieur Claude Kabemba a donné la nature de la mission, la composition de la 

d®l®gation, lôobjectif de la mission, et un bref aper­u historique sur la naissance de cette 

dynamique, en évoquant la déclaration du 19 mars 2009 faite à Kinshasa par les 

organisations de la soci®t® civile  îuvrant dans le domaine des ressources naturelles. Pour 

lier la mission au contexte du Katanga, il a fait allusion aux efforts du Gouvernement 

provincial qui pense ¨ lôapr¯s-mine en orientant les efforts notamment vers lôagriculture. 

Côest ainsi quôil a exprim® lôinqui®tude de la d®l®gation sur le blocage dans la 

ren®gociation des contrats TFM et KMT, alors que lôargent des mines devrait financer 

lôagriculture et permettre au peuple de se retrouver. Il a demand® lôappui moral du 

Gouvernement provincial à la réussite de la mission. 

Pour sa part, le gouverneur a d®clar® que côest la premi¯re fois que lôon assiste ¨ la 

révisitation des contrats en RDC. Il a aussi relevé que côest pour la première fois que la 

société civile sôimplique activement dans le processus. Il a par ailleurs émis un avis mitigé 

sur la mani¯re dont la r®visitation a ®t® organis®e et sôest pos® la question de savoir ¨ qui 

elle profite : à la population, à la Gécamines ou à la Province ? 

Le Gouverneur a estim® quôen parlant des contrats, il faut tenir compte des « projets 

faciles » où tout a été trouvé, et « des projets difficiles » o½ il y a eu beaucoup dôapports 

des compagnies. Il a en outre parl® de son exp®rience personnelle dôop®rateur minier o½ il a 

pu vivre les injustices dans les attributions des march®s. Il a constat® quôon nôaccorde pas 

aux congolais les mêmes facilités accordées aux étrangers pour accéder aux marchés 

miniers. Il estime quôil faudrait encourager les Congolais qui d®sirent investir dans le pays. 

Quelques actions menées par le Gouverneur ont ®t® cit®es, notamment lôinterdiction 
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dôexporter des minerais bruts, lôobligation de construction dôun pont bascule à 

Kasumbalesa pour éviter que les minerais ne traversent vers la Zambie sans contrôle, etc. 

Le Gouverneur a par ailleurs soulevé un certain nombre de questions qui devraient attirer 

lôattention des membres de la d®l®gation : 

 La comparaison de la valeur de lôinvestissement par rapport au gisement. Ceci 

demande quôil y ait des experts pour ®valuer les investissements. Ce serait un bon 

projet ¨ soutenir par OSISA. Si une entreprise nôaccepte pas, on devrait passer ¨ 

lôamodiation. 

 Il ne faudrait pas oublier de voir la question de la route Kolwezi-Solwezi. 

 Il faudrait que la sous-traitance soit confiée à des Congolais en priorité. 

A la question de conna´tre son avis sur les partenariats TFM et KMT, le Gouverneur nôa 

pas voulu influencer la délégation par son avis. Il a préféré que la délégation ait sa propre 

perception des choses.  

Après la rencontre avec le Gouverneur de province, le Vice-président de la délégation a 

répondu aux questions des journalistes. 

3.3.4. Eglise Catholique 

La rencontre avec lôArchev°que de Lubumbashi, Son Excellence Monseigneur Floribert 

Songasonga a eu lieu le vendredi 15 mai 2009 à lôArchev°ch®. Apr¯s la pr®sentation des 

membres de la délégation et des termes de référence de la mission par Mr Georges 

Bokondu, lôArchev°que a adress® ses mots de bienvenue ¨ la d®l®gation. 

Il a estim® que cette mission ®tait tr¯s importante et quôelle pouvait contribuer à améliorer 

la gouvernance dans notre pays. Il a en outre exprimé son désarroi par rapport à la question 

des contrats miniers : « Tout notre territoire est vendu. Et côest grave. Essayez de faire 

comprendre ¨ nos dirigeants que côest de lôirresponsabilit®. On peut dire aujourdôhui que 

tous les Congolais sont des étrangers sur le sol où ils habitent ». Il a poursuivi ses propos en 

relevant certaines scènes déplorables vécues. Certaines entreprises ont délogé des villages 

entiers. LôArchev°que a ®voqu® le cas du Lyc®e Luisha confi® ¨ lôEglise catholique par 

Monsieur Jules Cousin. 

LôArchev°que a soulev® un certain nombre de questions pr®occupantes : 

La proc®dure dans lôoctroi des concessions mini¯res, foresti¯res, etc. Côest ¨ Kinshasa 

que les contrats sont signés sans consultation des autorités locales. Et cela cause des 

préjudices non seulement aux communautés locales mais à la nation toute entière. 
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La construction des ®tablissements dôutilit® publique. Côest depuis 1960 que lôEtat ne 

construit pas des ®tablissements dôutilit® publique, il faudrait prot®ger ne f¾t-ce que ce qui a 

été construit par les colonisateurs. 

La culture de consultation. Les dirigeants doivent être invités à consulter et à écouter.  

La construction des usines de transformation comme condition pour signature de contrats 

dôexploitation des ressources naturelles. Il faudrait sôassurer que lorsquôon veut signer des 

contrats, les entreprises sôengagent ¨ installer des usines de transformation ici au pays. Que 

lôon puisse vendre des planches et non des grumes, que lôon puisse vendre des produits 

fabriqu®s ¨ base du cuivre et non tout exporter ¨ lô®tat brut. 

La cr®ation dôune classe moyenne. Il faut que dans tout contrat on puisse favoriser les 

emplois des nationaux et la promotion des petites et moyennes entreprises congolaises qui 

conduisent ¨ la cr®ation dôune classe moyenne.  

3.3.5. Assemblée Provinciale 

La rencontre de la délégation avec le Vice-pr®sident de lôAssembl®e Provinciale, Venance 

Mutondo  a eu lieu au Bâtiment du 30 juin, siège du Parlement provincial le 15 mai 2009. 

Dans son mot dôintroduction, Monsieur Claude Kabemba, a parl® de lôobjet de la mission. 

Il a insisté sur la nécessité de la collaboration entre les élus du peuple et le peuple pour faire 

face à des questions de survie de la nation. Il a résumé les inquiétudes de la délégation dans 

le domaine des ressources naturelles : 

La population congolaise est ignorante ; 

Lôagent charg® de prot®ger les ressources naturelles ne comprend rien ; 

Les compagnies qui exploitent se comportent en compagnies-Etats. 

Ensuite, Monsieur Georges Bokondu a résumé le processus entamé par la Société civile. Il 

a été complété par Monsieur Jean-Pierre Muteba qui a donné les détails des problèmes qui 

se posent dans les contrats miniers et dans la gestion des recettes issues de ces contrats : 

Les pas de porte sont pay®s pour un temps. Que faire sôil nôy en a plus ? 

Il existe deux types dôentreprises. Celles qui essaient de se conformer et celles qui ne font 

cas de rien. 

Il existe des problèmes dôemplois, de bases de calcul de royalties, dô®quilibre dans les parts 

sociales, dôimpact social, de construction dôinfrastructures, etc. 

Les propos du Vice-pr®sident ont consist® dôabord ¨ r®pondre aux diff®rentes 

préoccupations soulevées : 
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Il existe un édit qui a ®t® vot® par lôAssembl®e provinciale sur la question de sous-traitance. 

Il estime que le combat men® par les OSC/RN est un combat dôarri¯re-garde. Il aurait pu 

commencer avant la révisitation. 

M°me sôil y a eu la guerre, il est indispensable que les entreprises puissent respecter les lois 

du pays ; 

Il estime en outre que la faiblesse du Congo, côest le manque dôinformations, le manque de 

culture démocratique, la non acceptation des critiques ; 

Il déplore le fait que tous les carrés miniers soient vendus et quôaucun des contrats sign®s 

par la G®camines nôa atteint 30 % des parts sociales. 

Le Pr®sident de la d®l®gation a tout dôabord remerci® lôAssembl®e Provinciale pour la 

rencontre et a promis de     transmettre le rapport à la fin de la mission. En attendant, la 

délégation attend du Parlement provincial la synergie entre le Parlement et le Peuple, 

lôinformation et la sensibilisation de la population, le soutien moral ¨ lôaction des OSC/RN 

et la prise de responsabilités du Parlement provincial. 

Après la rencontre avec le Vice-pr®sident de lôAssembl®e provinciale, la d®l®gation a 

organisé un point de presse animé par Monsieur Claude Kabemba, Vice-président de la 

délégation, pour faire la synthèse de la mission qui prenait fin le même jour avec la 

rencontre de la FEC. 

3.3.6. Fédération des Entreprises du Congo, Section Katanga 

La délégation a été reçue par le Vice-président de la Commission Mines de la FEC, 

Monsieur Paul Franssen, un ancien cadre de la Gécamines et actuellement cadre au Groupe 

Forest qui est actionnaire dans Katanga-Mining. Le Vice-président de la délégation a 

introduit la rencontre en donnant lôobjet de la mission et lôobjectif de la d®l®gation ¨ la 

FEC, à savoir ce que la FEC devrait faire pour amener les responsables de TFM et KMT  à 

trouver les compromis avec le Gouvernement.  

A son tour, Monsieur Paul Franssen a remercié la délégation pour avoir associé la FEC 

dans cette d®marche, mais il a tout dôabord relev® le r¹le de la FEC, qui est une chambre de 

commerce avec des affiliés, organisée en secteurs ou commissions avant de préciser que 

son organisation ne peut ni condamner ni défendre TFM et KMT dans le blocage actuel 

avec le Gouvernement. Le rôle de la FEC se limite à assister par exemple les entreprises en 

cas de tracasseries. Il a soulev® ainsi le cas de lôOffice Congolais de Contrôle dont le 

travail, ne figurant pas visiblement dans le Code minier, ressemble à une tracasserie.  

Quant à la révisitation des contrats miniers, Monsieur Paul Franssen a donné son point de 
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vue quant au déroulement des travaux de la commission de révisitation et aux résultats 

atteints. 

En rapport avec la lutte contre la corruption, lôinterlocuteur a cit® la Charte dô®thique ¨ 

laquelle les membres de la FEC souscrivent, mais par rapport aux relations avec la société 

civile, Monsieur Franssen a cit® les Ong telles quôASADHO et LICOF avec lesquelles, la 

FEC et dôautres op®rateurs miniers collaborent. 

A la question de la sous-traitance, la FEC estime que le problème majeur réside au niveau 

de compétence des congolais, surtout dans les travaux de construction des usines. Lorsquôil 

faut installer une usine, les op®rateurs exigent dôutiliser la main dôîuvre ¨ laquelle ils font 

confiance. Mais lors de lôinstallation des usines, les expatri®s travaillent avec des Congolais 

qui seront chargés de la maintenance par la suite. 

En conclusion, Monsieur Franssen a invité la société civile à une collaboration avec la FEC 

pour lutter contre la corruption et la mauvaise gouvernance et pense enfin quôil y a lieu que 

la FEC et la Sociét® civile puissent se pencher sur dôautres questions telles que : 

la crise financi¯re qui a des effets n®fastes sur lôAfrique sub-saharienne,  

la question des Mines et de lôAgriculture ;  

la question de la diversification de lô®conomie ; 

la question de lôInitiative pour la Transparence dans la gestion des Industries Extractives. 

3.3.7. Maire de la ville de Kolwezi 

Apr¯s lôarriv®e ¨ Kolwezi le mardi 12 mai,  la d®l®gation a ®t® re­ue le mercredi 13 mai 

dans la matinée par  le Maire de la Ville de Kolwezi, Madame Charlotte CIME, à qui 

lôobjet de la mission a ®t® pr®sent®.  

Madame le Maire de la ville de Kolwezi a remercié la délégation pour la visite. Elle a 

estimé que cette visite arrive à point nommé face aux défis rencontrés dans le domaine des 

mines. Elle a tenu à informer la délégation de sa ligne de conduite face aux entreprises 

installées dans sa juridiction  qui est celle de ne pas effectuer des visites intempestives dans 

les entreprises. Elle a en outre, estimé que la population ne se retrouve pas dans 

lôexploitation des minerais de son sol. Mais toutefois, le Maire a parlé de certaines 

réalisations sociales des entreprises dans sa juridiction, notamment la construction et la 

r®fection des ®coles, lôam®nagement de la route de la cit®, la r®fection de la route Nguba-

Katanda et son entretien, la construction de deux dispensaires, des points dôeau, 

lôassainissement et la lutte contre la malaria, etc. Elle a relev® une longue liste de projets 

dôint®r°t commun qui ont ®t® abandonn®s : la construction dôun march®, lôencadrement des 
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jeunes d®sîuvr®s, les routes, etc. 

Quelques questions capitales ont été aussi soulevées : 

 Le ch¹mage. La population se plaint du fait que les Soci®t®s nôengagent pas. Et m°me 

quand on engage, le profil et les critères de sélection ne sont pas connus du grand 

public. 

 Lôimpact de la crise financi¯re.  Il y a aussi des soci®t®s qui ferment aussit¹t quôelles 

arrivent. 

 Le licenciement et la pension prématurée chez KOL et DCP. 

 La pollution du fleuve Lualaba et autres rivières par les activités minières. 

3.3.8. Société civile de Kolwezi (13 mai 2009) 

Après avoir visité KMT et Katanga Mining, la délégation a tenu une séance de travail avec 

les membres de la Société civile de Kolwezi dans la soirée du 13 mai 2009 dans une des 

salles de lôISTA Kolwezi. Une dizaine de membres des organisations de la Société civile  

ont été présents à cette rencontre. Après le mot de bienvenue du représentant de la jeune 

Coordination de la Société civile de Kolwezi,  tous les participants à la réunion se sont 

présentés. 

Lôexposé de la délégation a été fait par Monsieur Claude Kabemba, Vice-président de la 

délégation, complété par Monsieur Georges Bokondu pour ce qui est du résumé de 

lôobjectif poursuivi par la d®l®gation. Le Vice ïPrésident de la Société civile de Kolwezi, 

Monsieur Tshiyey, a remercié la délégation pour cette rencontre et a informé la délégation 

que sa structure est en plein processus de réorganisation. Il a estimé nécessaire que la 

délégation puisse garder contact avec la société civile de Kowezi, surtout les échanges 

dôinformations et le renforcement des capacit®s dans le secteur des ressources naturelles.  

Quelques questions essentielles soulevées sont entre autres :  

 La consolidation de la société civile et la création des réseaux thématiques 

 Le travail en synergie et le renforcement des capacités de la Société civile 

 La n®cessit® de cr®er un bureau dô®tudes sur les questions de lôenvironnement 

 La nécessité de faire un plaidoyer sur la pollution des rivières Musonoi, Luilu, 

Kingamyambo et le fleuve Lualaba 

 La nécessité de se pencher sur la question des espaces vitaux, étant donné que tous les 

espaces ont été concédés aux exploitants miniers  
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 La nécessité de bannir les querelles au sein de la Société civile par lô®laboration dôune 

charte.
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4. Visite  des installations des compagnies KMT, TFM 

et Katanga Mining 

4.1. Kingamyambo Musonoi Tailings (KMT) 

En date du 13 mai  2009, la délégation a été accueillie dans une salle des réunions par 

Monsieur Jean Gilbert Ilunga, Chef de relations régionales de KMT. Celui-ci a souhaité la 

bienvenue à la délégation et lui a présenté le programme.  

En premi¯re ®tape, la d®l®gation a pu visiter les diff®rentes composantes de lôusine en 

construction avancée. KMT est une grande usine pour une capacité de production de 70.000 

tonnes de cuivre et 14.000 tonnes de Cobalt par an. La première production est prévue pour 

le second semestre 2009. 

La réserve des rejets estimée à exploiter est de 1.676.000 tonnes de cuivre et la durée 

dôexploitation est pr®vue pour pr¯s de 22 ans. Actuellement, le projet emploie environ 650 

congolais permanents. 

Apr¯s la visite de lôusine en construction, la d®l®gation a eu une r®union avec les 

responsables de KMT, et le Vice-président a présenté les inquiétudes de la Société civile par 

rapport au blocage dans la renégociation du contrat KMT. Les responsables de KMT, par le 

canal de Monsieur Raphael Ngoy, ont livré les informations suivantes dans leurs exposés : 

 Investissement de 650 millions de dollars am®ricains pour la construction de lôusine. 

 Production prévue en 2011 de 450.000 tonnes de cuivre. 

 Paiement régulier de sa redevance minière et autres taxes. 

 Emploi prévu en 2010 de 4.000 agents. 

 Projet de r®habilitation de deux groupes du barrage dôInga pour un investissement qui 

se chiffre à environ de 190 millions de dollars. 

 Ensuite,  KMT a présenté un diaporama sur les réalisations sociales : 

 Le programme de contrôle de la malaria commencé en mai 2008 ; 

 Le don de chlorite pour contrôler le choléra ; 
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 Le programme contre le VIH/Sida ; 

 Le programme dôimmunisation des enfants de moins dôun an; 

 La construction de centres de santé ; 

 Lôapprovisionnement en eau potable aux villages environnants par forage des puits ; 

 La construction de la Clinique pour les employés et leurs proches 

 Lôemploi de 1005 congolais dans la phase de construction ; 

 La r®habilitation de la route Kolwezi jusquôaux installations de KMT ; 

 La r®habilitation dôune partie de la route Likasi-Kolwezi ; 

 La compensation pour lôutilisation des champs ; 

 Lôutilisation de fournisseurs locaux ; 

 La réhabilitation de la route Solwezi-Kolwezi. 

Les responsables de KMT ont soulev® quelques probl¯mes qui les tiennent ¨ cîur : 

 Trop dôexigences ¨ une entreprise en phase de construction nôest pas admissible ; 

 Les responsables du Gouvernement central nous exigent parfois des choses 

incompréhensibles. Ex. Le gouvernement exige que les analyses soient faites dans un 

laboratoire de son choix avec une différence de prix de 13$ contre 1.000$. 

 Le pas de porte que le Gouvernement exige ne figure pas dans le Code minier. 

 Le Code minier nôest pas vulgaris®. Ce qui entra´ne beaucoup de tracasseries par des 

services de lôEtat ;  

 La crise financière ne nous permet pas de mobiliser les fonds comme prévu ; 

 La problématique de la rétrocession ou retenue à la source non redistribution de 40 % 

de redevance minière aux provinces. 

4.2. Katanga Mining Limited 

La délégation a visité les installations de Katanga Mining Limited (KML) sous la Direction 

du Directeur chargé des Relations Publiques et Affaires sociales, qui chemin faisant, donnait 

des explications sur la naissance de Katanga Mining. Il sôagit de la fusion de deux soci®t®s : 

KOL et DCP pour trois raisons : une raison min®rale, une raison dôinvestissement et une 

raison technique. La grande visite a été faite au concentrateur de Kamoto, construit en 1968 

mais r®pondant aux standards internationaux jusquô¨ ce que jour. 



OSC ς RN 
Rapport 

28 

 
Avant de visiter le concentrateur, une séance de travail a été organisée, au cours de laquelle 

le Pr®sident de la d®l®gation a pr®sent® lôobjet de la visite de la société civile. La visite 

aupr¯s de Katanga Mining, avait pour objectif dôavoir des informations qui peuvent 

permettre à la délégation de faire des comparaisons même si tous les contrats ne sont pas 

identiques. 

Lôexpos® de Katanga Mining a permis de noter les informations suivantes : 

Pour KML, la r®visitation nôest pas en soi une mauvaise chose. Le probl¯me côest que les 

sociétés sont basées sur des investissements boursiers. Plus la renégociation traine, plus 

lôEntreprise aura du mal ¨ b®n®ficier de fonds n®cessaires pour son fonctionnement. 

KML a fustigé le gouvernement pour avoir mis en place la revisitation sans avoir donné des 

éclaircissements sur le processus. « La communication nôa pas ®t® bien faite par le 

Gouvernement. Il nôa pas dit clairement ce quôil voulait faire ». Pour la compagnie, revoir les 

contrats déjà signés nôest pas en soi un problème. Le problème surgit quand les compagnies 

nôont plus de garantie que leur contrat est définitif et que le gouvernement se donne le 

privilège de le revoir quand il veut. Donc pour KMC, la société civile devrait jouer un rôle 

primordial dôassurer non seulement quôil y ait des contrats équitables mais quôil y ait aussi 

une stabilité dans les relations contractuelles entre le gouvernement et les compagnies.     

Quand à sa politique dôinterventions sociales, Katanga Mining a informé la société civile 

quôelle avait trois Départements ou services : 

 Le département des projets communautaires 

 Le département Sécurité 

 Le département des relations publiques. 

La stratégie sociale de la compagnie, côest de trouver des solutions sur des probl¯mes 

communautaires par des projets-alternatifs. Ex. la sous-traitance nôest pas un projet alternatif. 

Une autre strat®gie est dôentretenir  les relations avec les Chefs traditionnels par la 

consultation et la mise sur pied de projets communautaires.  Mais la question de la société 

civile était de savoir le niveau de participation des communautés dans la conception et 

lôapplication des projets. 

Le budget consacré aux projets communautaires par KML  jusquô¨ ce jour est de 1.452.000 

$US. Il a permis de r®aliser des activit®s en rapport avec lô®ducation, la sant®, les petites et 

moyennes entreprises, les infrastructures, les consultations communautaires, la formation des 

sous-traitants qui ont maintenant de petites et moyennes entreprises, etc. Ici, les réalisations 

sociales  que la société a montrées a la délégation étaient de très minimes par rapport 
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àlôinvestissement d®clar®. KMC bien quôelle soit installée sur les installations de la 

Gécamines,  nôa même pas fourni un effort de copier ce que le prédécesseur a laissé. Les 

nouvelles structures que KML appelle projets sociaux sont de loin inferieure à la réalisation  

de la Gécamines. Aucune nouvelle infrastructure nôest construite jusqu'¨ ce jour.   

La société civile a été aussi informée que lôinvestissement de KML a coûté 2 milliards de 

dollars américains.  

La fusion entre KCC et DCP nôest pas encore finie, le processus est en cours. 

A la question de savoir ce que DCP/KOL ont concédé dans la renégociation des contrats, il a 

été répondu que KMC a cédé une partie de sa concession aux Chinois, malheureusement ces 

derniers nôont pas encore commence les travaux. 

La séance de travail a été clôturée par la visite du concentrateur de Kamoto, hérité de la 

Gécamines que KCC a ou remis en état. 

Pour le cas de KML, les OSC/RN précitées se proposent de présenter dans le tout prochain 

un rapport supplémentaire et détaillé se rapportant à ce contrat qui renferme beaucoup de 

flous jusquô¨ ce jour. 

4.3. Tenke-Fungurume Mining (TFM) 

La délégation a quitté Kolwezi le jeudi 14 mai 2009 pour directement visiter les installations 

de Tenke Fungurume Mining. Cette visite sôest effectu®e en six ®tapes :Ecole Ubora, la mine 

de Kwatebala, les usines du cuivre et du cobalt, bassin de rétention et de recyclage des eaux , 

les villages relocalisés  et les écoles construites. 

La délégation a été reçue par Monsieur Richard Robinson, responsable de la Direction 

Sociale et Monsieur Claude Polin, Administrateur- Délégué de TFM. 

Le premier entretien a eu lieu ¨ lô®cole primaire UBORA, construite sur financement de 

TFM. Cette école est gérée par ALBA, une Ong de droit Italien.  

Les informations suivantes ont été livrées à la délégation :  

 La concession de TFM mesure 1.500 km
2 

 La technologie dôexploitation utilis®e est lôhydrom®tallurgie (une m®thode similaire ¨ 

celle de KMT). Il y a 17 machines de forage. 

 La colline de Kwatebala contient près de 80 millions de tonnes sèches de cuivre 

représentant 105 tonnes de cuivre traités sans compter le cobalt ; 
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 La prospection a commenc® depuis 1908 et nôest pas encore termin®e pour toute la 

concession de TFM. 

Cette concession contient plus de 198 collines ¨ exploiter et la dur®e de lôexploitation 

avoisine un siècle. 

Après la mine, la délégation a visit® tour ¨ tour lôusine qui produit d®j¨ ses premi¯res 

cathodes, lôusine dôacide et le bassin ®tanche o½ sont recueillies les eaux de lôusine pour 

éviter la pollution de la nature.  

Apr¯s lôusine, la délégation a été conduite dans trois villages délocalisés : Mulumbu, Kiboko  

et Mpala. 

Une r®union importante sôest tenue apr¯s la visite des installations de TFM au cours de 

laquelle les autorités de la TFM, conduite par Monsieur Claude Pollet, ont préféré ne pas 

r®pondre aux pr®occupations relatives aux n®gociations avec lôEtat. 

Les questions syndicales, les conditions des travailleurs et autres, posées par Monsieur Jean-

Pierre Muteba ont ®t® abord®es par lôAdministrateur-Délégué, qui a promis des 

améliorations. La délégation a quitté la cité de Fungurume après cette rencontre à laquelle 

ont aussi pris part lôAdministrateur de Territoire et le Chef de Cit® de Lubudi. 
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5. Observations et  Recommandations de la Société 

Civile  

Les deux partenaires ont confirmé le blocage de tout le processus de renégociation. Face au refus 

de ren®gocier ces deux contrats, le gouvernement congolais se trouve dans lôimpossibilit® de 

conclure la phase finale de ce processus. Cette situation fait appara´tre la faiblesse de lôEtat et 

risque de conduire les autres entreprises qui avaient déjà renégocié leurs contrats à ne pas 

sôacquitter des engagements déjà pris ; Dans cette hypoth¯se, côest le Gouvernement congolais qui 

se trouve ainsi affaibli et inefficace face à la résistance des investisseurs dans les deux 

partenariats.  

Ici, il convient de souligner que les observations et recommandations8 de la société civile ont été 

formul®es sur base dôune part des griefs et recommandations de la Commission de r®visitation des 

contrats miniers et dôautre part des propositions faites par ces deux  compagnies au Gouvernement 

et à la Gécamines.  

 Plusieurs questions m®ritent dô°tre soulev®es avant de relever les observations et 

formuler les recommandations dans ce dossier. 

 Pourquoi la renégociation est-elle bloquée avec les deux compagnies ?  

 Pourquoi et dans quelles conditions les autres investisseurs ont accepté de renégocier 

les termes de leurs partenariats? 

 Qui soutiennent ces entreprises ¨ sôobstiner face aux exigences du Gouvernement? 

 Quel a été le rôle du Gouvernement lors de la conclusion des différents contrats 

revisités et quel est son rôle actuel? 

 Quel est le coût réel de leurs investissements ? 

 Quel est le rôle de leurs gouvernements respectifs (Canada, USA, Belgique et Suède) ? 

 Quel est le rapport qui existe entre ces partenariats et les élections passées ? 

                                                           
8
 Il est important de souligner que la délégation de la société civile (OSC/RN) a effectué sa mission en toute 

objectivité et dans lôimpartialit®. Ses observations et recommandations tiennent compte des avis et consid®rations 

de chaque partie impliquée au processus de renégociation. 
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Notons par ailleurs que les organisations de la société civile, dans leur méthodologie, avaient 

soumis aux deux compagnies visitées, un questionnaire (voir documents annexe n° 3) lequel 

est resté lettre morte jusque à la veille de la publication du document. 
9
 (Voir annexe 4). 

5.1. Cas du partenariat Tenke Fungurume Mining 

5.1.1 Présentation de « TFM  » 

Le projet de développement du site  minier de Tenke Fungurume dans la province du 

Katanga est  parmi les plus grands projets et  le plus ambitieux qui existe en RDC en plus  

de celui de KCC-DCP, dans sa nouvelle formule, dénommée « Katanga Mining Limited » 

en sigle « KML », bien que ce dernier projet a été cédé avec toutes ses infrastructures en 

défaveur de la G®camines et de lôEtat congolais. 

Pr®cisons que le bassin minier de Tenke et Fungurume est consid®r® comme lôun des 

gisements métallifères les plus riches et non encore développés au monde. Ces minerais 

sont vitaux au développement économique de la RDC et du monde. Aussi, le 

développement harmonieux et ®quilibr® doubl® dôune gestion rationnelle de ce site qui est 

en cours dôexploitation, est une des clefs de la croissance socio-économique pour cette 

partie de la r®gion en particulier et de lôensemble du pays en g®n®ral.  

La société « Tenke Fungurume Mining Sarl », est un partenariat entre « Freeport-McMoRan 

Copper&Gold » (Entreprise de droit américain avec 57,75%), « Lundin Mining/Tenke Mining 

Corporation » (Entreprise de droit suédois avec 24,75%) et Gécamines ïEtat Congolais (avec 

17,5%).10 Rappelons quôinitialement Lundin fut le gagnant de lôappel dôoffre lanc® en 1996 

grâce aux conditions présentées par elle en son temps, notamment celles faisant état de 55% 

des parts sociales lui attribuées, 45% pour la Gécamines,  le paiement de 250 millions USD 

de pas de porte, etc. 

5.1.2 Griefs et recommandations de la commission de révisitation des contrats 

sur TFM  

                                                           
9 TFM  et KMT ont  transmis les réponses au questionnaire le 08 et le 09 juillet 2009 respectivement après que le 
rapport soit terminé et le draft soit soumis au gouvernement.  Les deux compagnies ont demandé à la société civile de 
ne pas publier le document avant que leurs observations soient prises en compte. La société civile a repoussé la 
publication du document au mardi 14 juillet 2009 au lieu du dimanche 12 juillet 2009.   
10 Voire Fiche dôinformation de TFM-mars 2009. 
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Société Griefs Recommandations 

TFM  Non respect des termes de la soumission de 

LUNDIN lors de lôappel dôoffres : parts 

sociales (GECAMINES 45% et LUNDIN 

55%, pas de porte, programme dôex®cution 

des travaux) ;  

Å Violation de lôarticle 38 de la loi mini¯re 

de 1981 limitant le champ dôapplication des 

conventions minières aux seules Zones 

Exclusives de Recherches (ZER);  

Å Rabattement injustifi® des droits de la 

Gécamines notamment la quote-part dans le 

capital social de 45% à 17,5% et la prime 

de cession de 250.000.000 USD à 

100.000.000 USD dont 65 millions 

pay®s.(cfr Lettre de lôancien Vice-Président 

de la R®publique charg® de lóEcofin du 20 

janvier 2005) ;  

Å Non d®p¹t de lô®tude de faisabilit® dans 

les délais convenus (Cfr art.5 de la 

convention initiale) ;  

Å Violation de lôart 6 de la Convention en 

rapport avec la stabilité de la structure du 

capital GCM 45% & Lundin 55%) ;  

Å Cas de Force Majeure non fond®e ;  

Å De Janvier 1997 ¨ 2005, gel de gisement 

et vente des actions sociales par Lundin à 

PHELPHS DODGE sans aucune 

contrepartie ;  

Å Illic®it® de la Convention Mini¯re 

amendée et reformulée: bénéfices 

simultanés des avantages du Code minier et 

de la Convention minière de 1996 en 

violation de lôart. 340 du Code Minier (Cfr 

; art. 2 et 51 de la convention minière 

amendée et reformulée) ;  

Å Non d®p¹t de lô®tude de faisabilit® pr®vue 

dans la convention minière amendée et 

reformulée, soit 13 mois après 

En raison du non respect des termes de la 

soumission de lôappel dôoffres et de la violation de 

lôart 340 du Code Minier, le Gouvernement 

devrait mettre fin à toutes ces conventions et 

inviter les parties à signer un nouveau partenariat 

conformément au Code Minier avec droit de 

pr®emption en faveur de lôactuel partenaire. Dans 

tous les cas, la convention minière amendée et 

reformulée doit être annulée;  

Å Respect des termes de lôoffre faite en son temps 

par LUNDIN dans le nouveau partenariat. Dôo½, 

lôapplication stricte de la convention mini¯re de 

1996 avec tous les droits acquis, notamment :  

45% des parts pour la GECAMINES ;  

250.000.000 USD de pas de porte ;  

Objectif de production: première production à 

fixer à 100.000 tonnes de cuivre par an.  

Å Identification et lô®valuation des apports réels 

des parties dans la joint venture en vue de répartir 

équitablement les actions ;  

Å Obligation du partenaire de la GCM dans TFM ¨ 

payer la diff®rence de prime de cession qui sô®l¯ve 

à 185 Millions USD ;  

Å Accroissement sensible des perspectives de 

production en pr®voyant dôautres modules pour 

atteindre une capacité minimale de 500.000 

tm/cu/an ;  

Å Exigence du paiement de royalties ;  

Å V®rification profonde sur base des pi¯ces 

comptables de lôapport de dollars am®ricains 

quinze millions effectu® pour lôaugmentation du 

capital ;  

Å Implication effective de la GECAMINES dans la 

gestion de TFM SARL. En effet, par rapport à la 

gérance, il y a nécessité que la GECAMINES 

pr®side le Conseil de Gestion et quôelle ait un 

Délégué Général Adjoint dans le Comité de 

Direction en plus des autres cadres dans la société.  
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lôach¯vement de la premi¯re phase.  La Commission estime quôil y a lieu de renégocier 

ce partenariat 
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5.1.3 Les propositions de TF Holding et la position de la Gécamines 

 Propositions TF Holdings Limited Positions et Commentaires Gécamines 

 Les propositions de TF Holdings Limited sont 

des engagements volontaires et ne nécessitent 

que des d®cisions de Conseil dôAdministration 

et/ou dôAssembl®e G®n®rale de TFM Sarl et non 

la signature dôavenants aux Conventions 

actuelles. 

Cette pr®sentation et les proc®dures quôelle 

implique sont absolument inacceptables pour 

Gécamines car des décisions de Conseil 

dôAdministration ou dôAssembl®e g®n®rale sont 

réversibles par la majorité des Administrateurs 

et/ou dôActionnaires qui les ont prises 

1. Paiement dôune prime de production de 30 

millions USD en trois tranches égales : à la date 

anniversaire de production de 250.000 tcu et de 

400.000 tcu 

Cette proposition peut être considérée comme 

un complément bienvenu du pas de porte de 100 

millions dôUSD que TF Holdings sôest 

contractuellement engagée à payer à Gécamines 

sous le nom de prime de Cession des droits et 

titres miniers. 

2. Accélération du paiement du solde de la prime 

de cession de 30 millions USD, à hauteur de 10 

millions, aux deux premières dates anniversaires 

de cette production. Le premier paiement aurait 

lieu dès la fin de la révisitation et les paiements 

suivants seront exécutés en une seule fois dès 

que TFM Sarl aura obtenu le financement de 

500 millions USD quôelle attend et que la 

première tranche de ce financement lui aura été 

payée 

La proposition est également bienvenue pour 

soulager les importants besoins de trésorerie de 

Gécamines et du gouvernement. 

TF Holding doit cependant préciser la date 

probable à laquelle elle pourrait recevoir ce prêt. 

 

3. Augmentation du Capital social de 15 millions 

USD ¨ 65 millions par d®duction dôavances 

accumulés par TF Holding, sans dilution de la 

participation de Gécamines dans le capital social 

de TFM Sarl (17,5%) 

Gécamines a demandé une augmentation du 

Capital social de 15 millions dôUSD ¨ 100 

millions dôUSD comme côest le cas pour des 

projets similaires tels que KCC Sarl et 

Sicomines Sarl. Il convient, en outre, de relever 

que les avances évoquées par TF Holding 

pourraient consister seulement en une 

renonciation à des intérêts accumulés pendant la 

période de Force Majeur  vraiment contestée, en 

son temps, par Gécamines. 

4. Constitution dôun Conseil Consultatif 

comprenant des représentants de la direction de 

TFM Sarl, des experts du Gouvernement, de 

Cette proposition ne présente pas de nouvel 

avantage pour Gécamines déjà présente dans les 

structures de gestion de TFM Sarl. Elle pourrait 
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G®camines, de Snel et des hommes dôaffaires 

congolais, charg®s dôexaminer des aspects du 

projet, notamment lôavancement des op®rations, 

les contraintes/difficultés, et les plans. 

même  servir à TF Holdings pour combattre des 

objections éventuelles de Gécamines faites dans 

ces structures statutaires de gestion. 

5. TF Holdings propose que TFM Sarl fasse une 

contribution additionnelle volontaire de 0,2 % 

du revenu net des ventes au Fonds de 

Développement Communautaire, portant le 

versement total à 0,5% du revenu net des ventes 

au lieu des 0,3% contractuels 

Gécamines ne voit aucun inconvénient à cette 

proposition profitable aux communautés 

environnantes du Projet  TFM. Elle ne lui 

apporte cependant rien à titre particulier 

6. TFM Sarl pourrait porter à 1,2 millions 

dôUSD/an le Contrat de Consultance actuel de 

0,720 millions dôUSD/an au profit de 

Gécamines total à 0,5% du revenu net des ventes 

au lieu des 0,3% contractuels. 

Il sôagit dôune am®lioration n®gligeable des 

honoraires de consultant de Gécamines, par 

ailleurs, forfaitaires, au regard des honoraires de 

plus de 21 millions dôUSD/an, au cours minimal 

de 3.500 USD/tcu et à la production de 

démarrage de 115.000 tCu/an, que TF Holdings 

recevra de son propre contrat de consultant. 

Cette rémunération pourra doubler et dépasser 

les 50 millions dôUSD/an en cas dôam®lioration 

des cours du cuivre. 

7. TF Holdings propose de porter à 5 le nombre 

contractuel actuel, 2, des agents de Gécamines 

devant travailler, en détachement, dans les 

structures de direction de TFM Sarl. Ce 

personnel serait affecté en rotation en vue de 

permettre à la Gécamines de bénéficier de la 

formation aux opérations de TFM Sarl. 

Cette proposition, si elle est adopt®e en lô®tat 

aura pour effet dôannuler toute surveillance 

continue des opérations de TFM Sarl par le 

personnel de Gécamines en détachement 

continu auprès de cette JV. Il conviendrait 

plutôt que TFM accepte de prendre en 

détachement trois membres supplémentaires de 

Gécamines  qui seraient seuls concernés par la 

rotation. 

Cette proposition vise plus la formation aux 

opérations des agents Gécamines en 

détachement alors que Gécamines entend 

participer dans la gestion quotidienne telle que 

recommandé par ailleurs par les termes de 

référence. 

8. TFM Sarl ouvrira volontairement  ses 

programmes de formation à des employés de 

Gécamines et fournira à celle-ci de lôassistance 

Il sôagit ici de collaboration normale et 

souhaitée, en transfert de technologie et 

formation, que Gécamines doit avoir avec 
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technique (problèmes de start-up, de procédés, 

etc) 

chacune de ses JV mini¯res et quôelle a, 

dôailleurs, ins®r®e dans lôensemble des contrats 

dôassociation. Ces dispositions figurent d®j¨ ¨ 

lôarticle 18 de la Convention Minière Amendée 

et Reformulée signée avec le partenaire depuis 

le 28 septembre 2005. Il ne sert à rien de les 

répéter ici. 

9. Toute dissolution ou liquidation de TFM Sarl 

doit sôop®rer conform®ment au droit congolais, 

lequel prévoit que les droits miniers reviennent à 

lôEtat ¨ leur expiration. 

TF Holdings cherche, en réalité, à dénier à 

Gécamines le droit à récupérer les droits et titres 

miniers de TFM. Il convient de reconfirmer ce 

droit sans ambigüité comme convenu avec les 

autres partenaires. 

10. TFM Sarl et ses sous-traitants donneront la 

priorité à Gécamines et aux autres entreprises 

congolaises pour la fourniture de services et de 

matériaux. 

Comme le reconnaît TF Holdings, ceci est un 

simple rappel des dispositions de la Convention 

Minière Amendée et Reformulée signée avec 

elle le 28 septembre 2005. (article 16). Il est 

donc inutile de les répéter ici. 

11. TFM Sarl et ses sous-traitants donneront la 

priorité à Gécamines et au personnel congolais, 

à qualifications, compétence et expérience 

professionnelle égales. 

Comme le reconnaît TF Holdings, ceci est un 

simple rappel des dispositions de la Gécamines 

de la CMAR signée avec elle le 28 septembre 

2005. (article 16). Il est donc inutile de les 

répéter ici.  

12. TF Holdings ne cédera pas ses actions 

jusquôapr¯s la construction et la mise en 

exploitation de la phase initiale, prévues en 

2009. 

Ceci figure d®j¨ ¨ lôarticle 15 de la Convention 

dôActionnaires Amend®e et Reformul®e sign®e 

avec notre partenaire le 28 septembre 2005. 

13. Les Actionnaires Majoritaires soutiendront 

lôengagement du gouvernement des Etats-Unis 

et dôautres institutions multilat®rales dôautres 

pays en faveur du gouvernement de la RDC. 

Ceci nôa aucun rapport avec la r®visitation des 

Conventions TFM Sarl. 

14. A partir du 2e anniversaire de la date du début 

de la production commerciale, TFM Sarl 

décrètera comme dividendes 25% du montant 

approuv® par le Conseil dôAdministration ¨ titre 

de remboursement dôavances. Ces dividendes 

seront répartis entre les actionnaires de TFM 

Sarl, proportionnellement à leurs participations 

Cette proposition, si elle est adoptée, retardera 

le remboursement des avances faites par TF 

Holdings et en accro´tra la charge dôint®r°ts. 

Elle accroîtra également les dettes de 

Gécamines car, comme cela est explicitement 

relevé dans la présente correspondance, TFM ne 

déclarera probablement pas des bénéfices 
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respectives. Les 75% restants du montant 

approuvé seront affectés au remboursement des 

avances par TFM Sarl. 

pendant une longue période ou en déclarera trop 

peu compte tenu notamment de lô®normit® des 

investissements quôelle d®clare avoir faits ¨ ce 

jour (1,9 milliards dôUSD) au regard de la 

faiblesse relative des réserves minières que son 

Etude de faisabilité a déclarées (2 millions de 

TCu), investissements à soumettre à un audit 

(notons que le principe dôaffectation dôune 

partie des dividendes distribuables à la 

répartition entre parties est retenue pour tous les 

partenariats) 

15 TF Holding demande au Gouvernement 

dô®mettre une attestation de cl¹ture qui, a) 

confirme que le CMAR et la CAAR sont 

valables, obligatoires et exécutoires, b) reconnaît 

que le gouvernement demeure tenu à son 

engagement de soutenir et de mettre en îuvre 

les droits et avantages consentis à TFM et à ses 

actionnaires dans toutes les dispositions de la 

CMAR , de la CAAR, des statuts de TFM et 

autres documents contractuels entre parties, et, 

c) déclare expressément et notifie à TFM et TF 

Holding quôeu ®gard aux engagements de TF 

Holding vis®s ¨ lôarticle 1, la proc®dure de la 

Commission de révisitation RDC est clôturée 

définitivement et sans réserve en ce qui 

concerne TFM  : 
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5.1.4 Observations du partenariat « TFM  » 

Du refus de « TFM » de renégocier son contrat  

Au regard des propositions faites par « TF Holding » et des suggestions ou propositions de 

la G®camines endoss®s par le Gouvernement, les points de divergences tout en nô®tant pas 

nombreux, semblent très  profonds. TFM refuse catégoriquement de revenir sur les  termes 

de la Convention Amendée et Reformulée de 2005. Elle refuse également le paiement des 

royalties, le réajustement de pas de porte et des actions sociales de la GCM, au motif que 

cette dernière avait été négociée régulièrement et approuvée légalement par le Chef de 

lôEtat. La soci®t® civile consid¯re que les n®gociations op®r®es en 2005 entre parties 

comme une fraude par rapport ¨ la convention de 1996 sign® par appel dôoffre international 

et ne peut constituer en aucun cas une légalité ou une régularité.  

Il y a lieu de relever que le moment choisi pour négocier la Convention minière amendée et 

reformul®e (2005) ne pouvait garantir la validit® du consentement. Il sôagissait dôune 

période de transition (2003-2006) où les responsables politiques, incertains du lendemain et 

du soumis à toutes sortes de pressions politiques, économiques, sécuritaires, et de garanties 

de soutien de la campagne électorale, étaient plus préoccupés par la préparation des 

®lections. La preuve, côest que tous les changements op®r®s nôont ®t® quôen d®faveur de la 

partie congolaise. Un investisseur soucieux de la sécurité de son investissement à long 

terme, et dôune telle valeur, ne peut pas exploiter la position de faiblesse dôun 

gouvernement de transition du genre 1+4 pour signer un aussi grand contrat. 

Notons aussi que ni le Gouvernement congolais, ni la Gécamines, ni Freeport moins encore 

Lundin, nôont jamais expliqu® comment ce dernier (Lunidin) qui, apr¯s avoir vendu ses 

actions (55%) à Phelpdoge, sôest retrouv® encore avec quelques actions, sans doute qui 

provenaient de la Gécamines. La grande question étant celle de comprendre comment la 

Gécamines et Lundin avaient négocié.  

En clair, Freeport et/ou Pheldoge avait acheté les actions de Lundin et non celles de la 

Gécamines. Dans ce marché, la G®camines sôest vue ®vinc® ¨ 17,5% de parts sociales pour 

des raisons inavou®es jusquô¨ ce jour. Quid de lôinstigateur de ce coup ? De plus, lôon 

sôinterroge sur combien dôactions de Lundin ont été vendu à Phelpdoge et à quel prix? 

Quelle a été la part réservée à la Gécamines dans cette vente ? Pourquoi après cette vente, 

Lundin détient-elle encore 24,75% et la G®camines 17ô5% seulement? Quel est le coût de 

la contribution de Lundin dans lôinvestissement actuel chiffr® ¨ près de 1,9 milliards de 

Dollars Américains ? Les réponses à toutes ces questions constituent sans ambage des 

pistes de solutions au blocage des négociations actuelles entre les parties.  
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Côest ici la situation de fait qui explique lôent°tement des partenaires am®ricains. Sans 

doute, ces derniers se disent-ils nôavoir pas de comptes ¨ rendre au gouvernement 

Congolais ni à la Gécamines,car ces derniers doivent revoir les négociations avec Lundin, 

leur ancien partenaire.  

De même, cette réalité ne peut exonérer Freeport et/ou TF Holding. Cette entreprise doit 

n®cessairement ren®gocier. Au cas contraire, lôobligation dôappliquer la Convention 

Minière de 1996 devrait être de rigueur,  avec tous les droits acquis.   

A ce constat malheureux, il faut noter une inadéquation entre les données chiffrées, la durée 

de production et/ou dôexploitation (Un siècle) et les réserves déclarées par TFM (soit 2 

millions de tonnes cuivre). A ce sujet, certaines indiscrétions font état de plus de 22 

millions de tonnes/cuivre pour une exploitation dôenviron un si¯cle contre 18 millions 

déclarés à la bourse. Les OSC/RN pensent que dans cette confusion, il apparaît que TFM a 

adopt® une strategie dôoccupation et de contrôle de gisements de cuivre en augmentant de 

manière unilatérale son investissement et ses capacités de production au-délà de ce que la 

Convention lui autorise. Elles relevent une contradiction entre le programme de production 

de 30.000 tCu/an  prévue dans la CMAR et le programme de production actuel de 115.000 

tCu/an pour la première année. Cet élement suffit déjà pour revoir la CMAR.  

Des Responsabilités Sociales  

En ce qui concerne les réalisations sociales, des actions sont men®es par lôEntreprise, 

notamment la construction de trois écoles primaires dont la première fonctionne depuis 

trois ans avec une toilette en tuile pour 350 éleves, sans bureau de direction avec un terrain 

de jeu non entretenu; la relocalisation de trois villages qui auraient co¾t® ¨ lôEntreprise 9 

millions de USD, à raison de 12 mille USD par maison de 4 pièces, sans plafond, ni 

cr®pissage. Ici, les membres des OSC/RN nô®taient pas convaincus des donn®es qui sont 

loin de refléter la réalité de part la qualité et le type (des maisons). Notons également que 

les titres immobiliers sont toujours détenus par TFM pr®textant quôelle craint que les 

bénéficiaires procèdent à leur vente.  

   Sur le plan environnemental, la d®l®gation a constat® un effort de lôentreprise pour 

appliquer les technologies nouvelles de lutte contre les effets nocifs de lôexploitation 

minière. Elle a également apprécié ̈  sa juste valeur que lôentreprise se pr®occupe de 

lôhygi¯ne et de la s®curit® de son personnel notamment par les équipements de protection 

individuelle. 

Elle a en outre constat® lôexistence dôune d®l®gation syndicale qui malheureusement nôa 

jamais ®t® renouvel®e depuis son installation. Côest dans ce cadre quôil a ®t® relev® le non 

respect de la legislation sociale et du Code de Travail respectivement dans lôorganisation 
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des élections syndicales périodiques, la tenue des réunions paritaires  et les modalités de 

recrutement. 

La mission sôest ®galement indign®e de constater que TFM depuis quôelle sôest install®e nôa 

pas encore construit des bâtiments (ni pour ses représentations à Lubumbashi (Siège 

social), ni pour son si¯ge dôexploitation ¨ Fungurume). Elle continue dô°tre locataire ¨ 

Lubumbashi et à occuper des anciennes infrastructures de lôex-Société SMTF (Société 

Minière de Tenke Fungurume), ancien partenaire de la GCM, malgré la hauteur de 

lôinvestissement déclaré ;¨ lôinstar de lôusine acide pour 145 millions pour une capacit® de 

600tonnes/jour alors que KMT avec 60 millions investis pour une capacité de 900tonnes 

par jour .  

Des relations entre TFM et Gouvernement Congolais  

Il a été constaté que TFM a organisé des visites des membres du gouvernement, comme des 

parlementaires, dans son site aux frais de lôentreprise, non pas pour lôint®r°t g®n®ral de la 

RDC mais pour des intérêts partisans, qui se sont traduits parfois par des déclarations 

publiques tendancieuses. Les OSC/RN pensent que ces visites désordonnées et non 

sanctionn®es des membres du gouvernement aupr¯s dôune compagnie qui est dans le 

processus de renégocier son contrat  pourraient compromettre la capacité du gouvernement 

de finaliser ce processus. Elles pensent également que les attitudes de certains membres du 

gouvernement pourraient être à la base de lôobstination de TFM. Certaines indiscrétions 

confirmeraient que certaines autorités et/ou personnalités auraient promis monts et 

merveilles, s®curit® et soutien ¨ lôinvestisseur, ce qui justifierait un tel comportement. 

Lorsquôon analyse les propositions de TFM, sp®cialement le point relatif  ¨ lôassistance du 

Gouvernement américain et des institutions internationales au Gouvernement congolais, les 

OSC/RN stigmatisent cette manière de faire de la RDC, un Etat sous-tutelle des 

multinationales au m®pris de sa souverainet® et de son peuple. Il sôagit ici dôun v®ritable  

trafic dôinfluence, doublé de chantage de la part de TFM et ses partenaires.  

Quant à la dernière proposition de TF Holding qui demande au Gouvernement la signature 

dôune Attestation de cl¹ture de la proc®dure de la r®visitation, notamment en d®clarant 

valables, obligatoires et exécutoires la Convention Minière Amendée et Renouvelée 

(CMAR) et la Convention des Associés Amendée et Renouvelée (CAAR), il apparaît 

clairement que ces partenaires ne donnent aucune valeur au processus de révisitation initié 

par le gouvernement.  

Observations sur la participation de la Gécamines dans la 

gestion courante de TFM 

Concernant la participation de la Gécamines dans la gestion courante, TFM refuse 
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mordicus que la Gécamines y participe alors que les autres partenaires dans dôautres joints-

ventures nôont pas  trouv® dôinconv®nients. 

Observations sur la sous-traitance 

Sôagissant de la sous-traitance, il se révèle que la plus part des sous-traitants sont étrangers, 

ce qui constitue un goulot dô®tranglement pour lô®mergence de la classe moyenne en RD 

Congo conformément à ce que prévoit le Code minier.. 

5.1.5 Recommandations 

Tenant en compte des observations ci-dessus, la société civile  recommande : 

Sur la renégociation 

Que lôentreprise TFM harmonise ses vues avec la GCM, en tenant compte de lôacceptation 

par les autres partenaires du principe de royalties de 2,5%, du payement de pas de porte, de 

la participation de la Gécamines à la gestion courante, prix à payer pour le partenariat 

gagnant-gagnant. 

Quô¨ la lumi¯re de la dur®e dôexploitation affirm®e par les ing®nieurs de lôentreprise due ¨ 

lôimportance du gisement lui conc®d® par lôEtat, les 18 millions de tonnes de Cuivre et 680 

mille tonnes de cobalt devront être pris en compte au lieu de 2 millions de tonnes de cuivre 

qui nôont rien avoir avec les affirmations de lô®quipe technique et ne refl¯tent pas les 

réalités sur le terrain. 

Quôelle accepte toute ®valuation externe de la vraie valeur du gisement, par rapport ¨ 

lôinvestissement d®clar® (USD 1,9 milliards), en vue de lô®tablissement dôun ®quilibre entre 

la valeur r®elle du gisement, lôinvestissement d®clar® et les int®r°ts de toutes les parties 

prenantes. 

Dans le cas où TFM continue à refuser de renégocier, le Gouvernement a cinq options.  

Annulation de la Convention de 2005 (càd lôabrogation de lôOrdonnance Pr®sidentielle 

ayant approuvé en son temps la Convention minière amendée et reformulée, en vue de 

ramener les parties à la situation initiale de 1996).  

Faire partir Lundin de ce partenariat en réaffectant ses 24,75% à la Gécamines (ce qui 

ramènerait la Gécamines à 42,25% des actions sociales).  

Redimensionnement de la concession TFM (il sôagira ici de la d®limitation de cette 

concession en fonction de lôinvestissement v®rifi® et certifi®  apport® par les partenaires et 

des réserves de 2 millions déclarées par TF Holding. Le reste de la concession serait alors 

retourné à la Gécamines). 
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 Introduction par le Gouvernement du principe « Windfall tax  »
11

 

 Modification de la législation fiscale en y intégrant tous les changements souhaités.      

Sur la sous-traitance 

Quôelle privil®gie la sous-traitance en faveur surtout des congolaises et congolais en vue de 

lô®mergence dôune classe moyenne nationale.  

Lôargument selon lequel il y a manque des comp®tences locales nôest pas fond®es. TFM 

devrait mettre en place une politique de renforcement des compétences locales 

Sur les responsabil ités sociales  

Quôelle respecte scrupuleusement les dispositions de lôarticle 69 du code minier relatif ¨ 

lôobligation incombant ¨ toute entreprise mini¯re de mettre sur pied non seulement un 

programme de gestion environnementale, mais aussi un programme de développement 

communautaire participatif et inclusif, approuvés par le Gouvernement et ce, en partenariat 

avec la société civile. 

Quôelle prenne des engagements pour lutter contre la corruption, les tentatives de 

corruption vis-à-vis des membres du gouvernement, de la société civile et des 

parlementaires, de cesser ¨ les inviter pour des visites tendancieuses en vue dôattirer leur 

assentiment.  

Quôelle respecte les dispositions pertinentes du Code du Travail relatives aux heures de 

service, ¨ la repr®sentation des travailleurs et ¨ lôorganisation des ®lections syndicales et 

des réunions paritaires. 

Que TFM construise son siège social à la hauteur des investissements déclarés. 

5.2. Observations et recommandations sur les renégociations du Contrat KMT 

5.2.1 Présentation de KMT  

Le Projet KMT est un partenariat  entre la Gécamines (GCM 12,5%), la RDC (5%), 

Industrial Développement Corporation (IDC 10%), International Finance Corporation (SFI 

7,5%) et First Quantum Minerals Ltd (FQM 65%). Le projet porte sur le traitement des 

rejets de Kingamyambo et de Musonoi, pour une réserve de 1.676.000 tonnes de Cuivre. 

   

                                                           
11 Les Gouvernements perçoivent des taxes sur certaines industries lorsque les conditions économiques permettent à 
ces industriesde réaliser des bénefices au-dessus de la moyenne. Les taxes Windfall sont essentiellement perçues 
auprès de certaines industries cibl®es qui ont le plus b®n®fici® de lôaugmentation des prix sur le march®, le plus souvent 
les entreprises minières.  
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5.2.2 Griefs et recommandations de la commission de révisitation des contrats 

sur KMT  

 KMT   Violation de lôArr°t® Royal 

du 22 juin 1926 portant sur les 

SARL (art. 1.1) car le décret N° 

04/020 du 15 mars 2004 portant 

autorisation de la fondation de la 

KMT SARL précède la création de 

la société (authentification des 

statuts le 16 mars 2004);  

 Non respect des termes de 

soumission ¨ lôappel dôoffres 

notamment par le rabattement 

inexplicable du prix de transfert du 

droit minier de 130 Millions USD à 

15 Millions USD de GCM à KMT 

dont 5 Millions payés à ce jour, pour 

des réserves certifiées à 1.217.190 

tonnes de cuivre et 232.624 tonnes 

de cobalt, dôune valeur moyenne 

estimée à 9 milliards USD;  

 Solde de 10 millions USD 

restant dus à GECAMINES sur la 

cession du PER 652 ;  

 Gel du gisement de 1997 à 

2007(d®p¹t de lô®tude de faisabilit® 

en juillet 2007);  

 Capital social initial de 

50.000 USD, dont 6.250 USD prêtés 

à la GCM par son associé  

 Å Mise ¨ charge totale de la 

JV des dettes contractées par CMD  

La Commission recommande lôabrogation pure et 

simple du Décret n° 04/020 du 15 mars 2004 portant 

autorisation de la fondation de KMT. 
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5.2.3 Les propositions de KMT et la position de la Gécamines 

 Propositions KMT Propositions Gécamines 

1. KMT accepte de payer des royalties de 1,5 %  sur les ventes 

nettes au lieu de 2,5 % proposés par le Gouvernement ; 

Proposition dôajouter 21,5 millions USD de pas-de- porte ; 

Un prêt de 21,5 millions USD pour achat éventuel des parts 

sociales dôun autre associ® ; 

Investissement de plus de près de 190 millions USD pour la 

r®habilitation de deux turbines du barrage dôInga 

 

Paiement de 2,5% des royalties ; 

Augmentation des parts sociales 

à 25 ou 30% ; 

Libert® dôutilisation de pr°t de 

21,5 millions USD; 

 

 

5.2.4 Observations  

Observation sur les propositions de KMT  

Il faut signaler que le traitement des rejets est loin dôune exploitation dôune mine qui 

n®cessite beaucoup dôinvestissement.  Les actionnaires majoritaires de KMT sont de 

nationalité canadienne, mais nous signalons la présence de la Société Financière 

Internationale qui est membre du Groupe de la Banque Mondiale. 

La soci®t® civile a constat® quôau regard des propositions faites par KMT et des r®actions 

de la G®camines comme du Gouvernement, cette entreprise refuse dôaller au-delà de ses 

propositions, estimant quôelle a beaucoup conc®d®.  

En rapport avec le payement de pas de porte initialement fixé de commun accord dans le 

premier contrat à135 millions de dollars, le montant de 21,5 millions USD proposé par 

KMT est de loin inférieure. 

En rapport avec le pr°t propos® par KMT de lôordre de 21,5 millions de dollars pour 

lôaugmentation de parts sociales de  la GCM, en rachetant les parts sociales aupr¯s  des 

autres actionnaires,  les organisations de la société civile trouvent cette proposition 

superflue . Sôil y a de fonds ¨ pr°ter ¨ la GCM pour lôaugmentation de son capital, il revient 

aux investisseurs de KMT dôacheter eux-mêmes des parts sociales auprès des autres 

actionnaires au profit de la Gécamines. En outre, le rachat en faveur de la GCM ne doit pas 

°tre un pr°t afin dô®viter à celle-ci de contracter de nouveaux prêts qui lui couteraientt 

encore cher dans lôavenir pour le remboursement.  

La proposition de KMT dôaccepter le paiement des royalties de 1,5% ne correspond pas au 

standard exig® par la G®camines et le Gouvernement, soit 2,5% et sôannule par lôexigence 

de KMT de se voir payer la prime de gestion de 2%; 



47 Observations et  Recommandations de la Société Civile 

 

Observations sur les responsabilités sociales  

En ce qui concerne les r®alisations sociales, lôentreprise rel¯ve que nonobstant quôelle est 

encore en phase de construction, elle a pu réaliser quelques actions sociales auprès de la 

population environnante de sa concession et dôautres seront plus effectives en phase de 

production industrielle. 

En rapport avec la réhabilitation de deux groupes du Barrage dôInga de 350 MW, KMT 

soutient quôelle a mobilis® 190 millions USD mais le gouvernement nôautorise pas le 

d®marrage de ces travaux, au moment o½ lôentreprise a des besoins importants en ®nergie 

®lectrique, faute de quoi, lôusine construite ne sera pas fonctionnelle.  

Observations sur les relations entre KMT et le Gouvernement  

Lôentreprise r®pond toujours pr®sent aux r®unions convoqu®es par le gouvernement pour 

les discussions. 

Observations sur la participation de la Gécamines dans la 

gestion courante de KMT 

Lôentreprise est pr°te ¨ ce que la G®camines participe ¨ la gestion quotidienne avec deux 

cadres : le Directeur Général Adjoint et le Directeur des Ressources Humaines. 

Observations sur le financement de la Société Financière 

Internationale (SFI)  

La Soci®t® Financi¯re Internationale est lôun des actionnaires minoritaires dans le projet 

KMT. 

Observations sur la sous-traitance 

Sôagissant de la sous-traitance, rien nôa ®t® filtr® au profit des congolais jusquô¨ ce jour. 

Lôentreprise rel¯ve quô¨ ce niveau de construction de lôusine, il se pose un probl¯me de 

compétence locale.  

5.2.5 Recommandations sur KMT 

Sur la renégociation 

 Lôaugmentation des parts sociales de la G®camines en rachetant les actions aupr¯s des 
autres actionnaires de KMT comme proposé par First Quantum, sans que cette opération 

nôajoute de dette ¨ la G®camines 

 Que les partenaires de la Gécamines renoncent  à la reclamation  de prime de gestion de 

2% 

 Lôaugmentation des pas  de porte en faveur de la G®camines et son appurement; 

 Lôintroduction par le Gouvernement du principe WindFall T ax 

Sur la sous-traitance 
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Quôelle encourage dans le futur la conclusion des contrats de sous-traitance avec les 

entreprises congolaises pour lô®mergence de la classe moyenne nationale ; 

Sur les responsabil ités sociales  

Quôelle respecte ses obligations sociales et environnementales conform®ment aux 

dispositions de lôarticle 69 du code minier exigeant ¨ toute entreprise mini¯re de mettre sur 

pied un programme de développement communautaire participatif et inclusif et un 

programme de gestion environnementale approuvés par le Gouvernement de la 

République ; 

Que le recrutement des congolaises et congolais se fasse conformément aux lois 

congolaises en la matière et figure parmi les priorités de lôentreprise. 

5.3. Observations et recommandations à  la Gécamines 

5.3.1 Observations 

Les activités de la Gécamines se limiteraient actuellement aux récoltes des avances, des 

royalties et pas de porte au détriment du développement de nouveaux projets miniers. Une 

partie de la G®camines Centre qui reste comme site dôexploitation mini¯re pour cette 

entreprise de lôEtat, ne repr®sente rien en termes de r®serves et des infrastructures ¨ 

réhabiliter.  

Il est vrai que les contrats l®onins d®cri®s aujourdôhui ont ®t® tous signés par les 

gestionnaires de la Gécamines qui sont libres de toutes poursuites et certains signataires de 

ces différents partenariats seraient devenus agents soit auprès de TFM soit auprès de 

Katanga Mining Limited.  

En ce qui concerne le rôle que doit jouer la Gécamines, doit-il  être celui de gardien des 

infrastructures défectueuses ou la caisse de récolte des avances sur dividendes et royalties ? 

La société civile a aussi constaté que les organisations syndicales de la Gécamines ne 

remplissent pas leur rôle dans ce processus, leur revendication se limitant à la réclamation 

des pas de porte. Lors quôil nôy aura plus de pas de porte, quôadviendra-t-il  ? 

5.3.2 Recommandations 

La société civile recommande : 

 Que la G®camines ®value judicieusement lôensemble de son patrimoine en termes de 

gisements et dô®quipements pour en conna´tre sa vraie valeur en vue de sa renaissance 

au mieux de lôintérêt national ; 
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 Que les perceptions de dividendes, des royalties, pas de porte, issus de ses partenariats 

servent de fonds ou de capital social de la Gécamines pour son opérationnalité ou 

encore pour le financement du développement de ses propres projets miniers en lieu et 

place de paiement des arriérés et autres avantages sociaux; 

 Que la Gécamines, à la lumière des partenariats précités, privilégie les contrats 

dôamodiation qui lui permettront de garder son droit de propri®t® sur les titres miniers.  

5.4. Observations et Recommandations au Président de la République  

5.4.1 Observations 

Nous avons observ® lôengagement du Pr®sident de la R®publique dôaller jusquôau bout de 

ce processus. 

Le cas du Liberia, sous la Pr®sidence de Madame Ellen Johnson Sirleaf, a d®montr® quôil 

est possible, dans la transparence et avec lôappui du peuple, de ren®gocier de grands 

contrats.
12

 Comme côest le cas de nombreux contrats passés en RDC. A cet effet, le contrat 

conclu avec la compagnie de droit Indien ôôMittalôô avait au d®part ®t® sign® par un 

gouvernement de transition  non élu
13
, pour °tre ensuite r®vis® apr¯s lô®lection dôun 

nouveau Gouvernement. 
14

   Dans ce pays, les négociations avaient commencé en 2005, 

lorsque la Pr®sidente avait constat® que les conditions dôextraction du fer par cette soci®t® 

étaient défavorables au Liberia. Cette grande entreprise fixait autrefois de façon unilatérale 

les prix des produits. Après une année de discussions, le groupe « Mittal è et lôEtat lib®rien 

ont eu un compromis au profit de deux parties. Il sôagit notamment de la suppression de 

lôexon®ration dôimp¹ts dont elle b®n®ficiait.
15

 

5.4.2 Recommandations 

Nous demandons au Président de la République de rester ferme sur la décision de 

renégocier tous les contrats sans exception aucune.   

Au cas o½ TFM tergiverse de ren®gocier son partenariat, le Chef de lôEtat devrait 

simplement abroger le Décret ayant approuvé  la Convention Minière Amendée et 

Reformulée pour ramener les parties à la situation initiale de 1996. 

                                                           
12 Le Liberia a ren®gocie avec Mittal Steel (le num®ro un mondial de lôacier) un contrat qui aujourdôhui en tire des 
bénéfices.     
13 Le gouvernement de transition issue des négociations de Sun City avait renégocié le contrat TFM en 2005. 
14 Global Witness, Le gouvernement Congolais doit assurer la transparence et indépendance dans lôexamen  des 
contrats miniers, Press release, Londres, 17 05 2007.  
15 Raf Custers, LôAfrique révise les contrats miniers, Le Monde Diplomatique, juillet 2008, pp12-13. 
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5.5. Observations et recommandations au Gouvernement Congolais 

La soci®t® civile souligne le manque de courage et dôexpertise du Gouvernement congolais 

à tenir tête contre les compagnies minières dans le processus de renégociation ou de 

révisitation des contrats miniers.  

Le Gouvernement congolais doit reconnaitre que la mobilisation des revenus du secteur 

minier est capitale pour assurer le bien-être du peuple Congolais.  

Les dirigeants congolais qui hypothèquent les ressources du pays pour des intérêts égoïstes 

doivent comprendre que le temps est révolu. Le peuple congolais est entrain de se réveiller 

pour prendre en main son destin et ne va plus accepter de laisser son destin dans les mains 

dôun leadership corruptible et non patriote.   

5.5.1 Observations 

Tenant compte de tout le processus depuis la signature des contrats léonins, la révisitation 

et la renégociation  des contrats, la société civile conclut que le Gouvernement congolais  

est responsable du désordre dans le secteur minier du pays. Malgré le contact de guerre qui 

pr®valait ¨ la signature dôun bon nombre des contrats, le Gouvernement congolais ne 

signait pas pour lôint®r°t du peuple mais pour lôint®r°t des individus et groupe dôindividus. 

Les compagnies minières qui ont signé le savaient. Elles ont utilisé cette faiblesse pour 

prendre la part du lion dans le partage.   

La société civile constate que le gouvernement, malgré sa souveraineté, est incapable 

dôimposer une ligne de conduite ¨ TFM et KMT face ¨ leur intransigeance. Cette 

malheureuse situation  est la conséquence de manque de cohésion des membres du 

Gouvernement dans le processus. 

Nous constatons aussi que face ¨ lôintransigeance de TFM et KMT, le Chef du 

Gouvernement garde un silence absolu même après quelques réunions ratées à son cabinet. 

5.5.2 Recommandations 

La societé civile  recommande au gouvernement ce qui suit : 

 De reconnaitre ses responsabilités et de demander pardon au peuple congolais  pour 

avoir sign® des contrats L®onins et quôil ren®gocie dans la transparence et lôhonnêteté 

en vue de protéger les intérêts de la nation toute entière ; 

 Dôéviter tout manque de solidarisé entre les membres qui le compose car, ceci  

fragilise davantage lôEtat congolais et met en p®ril lôint®r°t sup®rieur de la Nation ;  


































